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La eynce est ouverte A 15 h 25.

POINTS 70, 7:1, 72 ET 131 ET 73 A 78 DE L'ORDRE DU JOUR

EFP'ETS DES RAYONNEMENTS tCNISANTS : RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE
(A/41/730)

RAPPORT DU CœITE SPECIAL CHARGE O'ENQUETER SUR LES PRATIOUES ISRAELIENNES
A..-"PECTANT LES DROITS DE L'HOMME DE LA POPULATION DES TERRITOIRES OCCUPES

a) RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/U/7 50) J

b) RAPPORT DE LA CINQUIEMB COMMISSION (A/41/920)

COOPERATIo., IN'l'BRNATIOOALE TOUCHANT LES tn'ILISATIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE
EXTRA-A'ftI)SPHERIQUEJ QUESTION DE L'EXAMEN DE LA CONVENTION SUR L'IMMATRICULATION
DES OBJETS LANCES DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE: RAPPORT DE LA COMMISSION
POLITIQUE SPECIALE (A/41/7S1)

ETUDE D' ENSEMBLE DE TOQTE LA QUESTION DES OPERATIONS DE MAINTIEN DE LA PAl X SOUS
TOUS LEURS ASPECTS : RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/4l/752)

QUESTIONS RELATIVES AL' INFORMATION : RAPPORT DE U, COMMISSION POLITIQUE SPECIALE
(A/U/7S3)

OFFICE DE SBCOORS ET DB TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LFlS REFUGIES DE PALESTINE
DANS LE PROCHE-ORIEN'!' : RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/4l/754)

COOPERATION INTERNATION~['E EN VUE D'EVITER DE NOUVEAUX COURANTS DE REFUGIES:
RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/4l/755)

QUESTION DES ILES MALGACHES GLORIEUSES, JUAN DE NOVA, EUROPA ET BASSAS DA INDIA :
RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/41/756)

QUESTION DE LA COMPOSITION DES ORGANBS PERTINENTS DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES : RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/4l/757)

M. Ahmed Khan (Bangladesh), Rapporteur de la Commission politigue spéciale, a

pr~8ent~ les rapports de la Commission (A/4l/l30 et A/4l/?50 à A/4l/?57) et a

déclar~ C~ ~mi suit :

M. AHMBD DAN (Bangladesh), Rapporteur de la Commission politique

spéciale (interpr~tation de l'anglais) : J'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée

g~n~ra1e pour examen neuf rapports de la Commission politique spéciale. Je suis

heu~eux de pouvoir informer l'Assemblée que, en conformité avec les instructions du

Pr~sident de l'AS8ellOl~e g~n~rale, la Conmission politique spéciale, qui a

poursuivi ses diecussions dans un climat cordial, ft pu mener ses travaux à bien

dans les d~lais prévus.
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Le premier rapport dont l'Assembl~e est saisie est publi~ sous la cote

A/41/730 et porte sur le point 70 de l'ordre du jour intitulé ·Effets des

rayonnements ionisants". La Commission politique spéciale a examiné cette question

au cours de deux séances et, après avoir entendu 24 déclarations dans le débat

g~n~ral, a adopté deux projets de résolution sans vote. Les projets de résolution,

qui figurent au paragraphe 13 du rapport sont recommand~s Al'Assemblée q~nérale

pour adoption.

Le deuxième rapport, que j'ai l'honneur de pr~ssnter aujourd'hui, porte sur le

point 71 de l'ordre du jour, ".~pport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les

pratiques israéliennes affectant les droits de l'horrrne de la population des

territoires occupés·, et il est publié sous la cote A/4l/750. La Commission

politique spéciale a consacré six séances Acette question et 39 délégations ont

participé à la discussion. Sept projets de résolution, tous adoptés par votes

enregistrés, figurent au paragraphe 26 du rapport et sont recommandés à l'Assemblée

pour adoption.

Le troisième rapport, publié sous la cote A/4l/75l, porte sur les points 72

et 137 de l'ordre du jour, intitul~s "Coopération internationale touchant les

utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique" et "Question de l'examen

de la Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace

extra-atmosphérique". La Commission politique spéciale a consacré six séances à

','examen de ces questions et, après avoir entendu 41 orateurs dans le débat

général, elle a adopté sans vote les projets de résolution qui figurent au

paragraphe 12 du rapport. Je recommande ces projets de résoldtion à l'Assemblée

générale pour a3option.

Le rapport suivant publié sous la cote A/41/752 porte sur le point 73 de

l'ordre du jour, intitulé "Etude d'ensemble de toute la question des opérations de

maintien de la paix sous tous leurs aspects". La Commission a examiné cette

question au cours de trois séances et a entendu 25 déclarations dans le débat

général. Le projet de résolution, qui a été adopté sans vote, figure au

paragraphe 6 du rapport et est recommandé A l'Assemblée générale pour adoption.

En ce qui concerne le point 74, "Questions relatives à l'information", le

rapport de la Commission politique spéciale est publié sous la cote A/4l/753.

Huit séances ont été consacrées à la q~estion et 57 orateurs ont participé au débat

général. Les projets de résolution, dont trois ont été adoptés après un vote
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enregistré, apparaissent au paragraphe 23 du rapport et sont recommandés A

l'Assenblée générale pour adoption.

En ce qui concerne le point 75 de l'ordre du jour intitulé ·Office de secours

et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pale~tine dans le

Proche-Orient·, le rapport de la COlllftission figure dans le document A/4l/754. La

Commission politique spéciale a examiné cette question au cours de sept séances et

a entendu 38 déclarations dans l~ débat général. Onze projets de réSOlution, qui

apparaissent au paragraphe 34 du rapport, sont recommandés A l'Assemblée générale

pour adoption. Deux des projets de r~solution ont été adoptés sans vote, le reste

apr~s des votes enregistrés.

Le rapport de la Commission politique spéciale sur le point 76, ·Coopération

internationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfugiés", est publié sous

la cote A/4l/755. La Commission politique spéciale a consacré trois séances A

cette question et 27 délégations ont participé Ala discussion. Le projet de

résolution, adopté par consensus, figure au paragraphe 13 du rapport et est

recommandé à l'Assemblée générale pour adoption.

En ce qui concerne le point 77 de l'ordre du jour, ·Question des îles

Malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas db India", le rapport de la

Commission figure dans le document A/4l/756. Pour les raisons exposées au

paragraphe 3 du rapport, la Commission politique spéci~le recommande A l'Assemblée

généra~e d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-deuxième session.

Enfin, je voudrais présenter le rapport de la Commission sur le point 78,

"Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des

Nations Unies·, publié dans le document A/4l/757. Pour les raisons exposées au

paragraphe 3 du rapport, la Commission politique spéciale recommande A l'Assemblée

généra le d' inscr ire cette quest ion à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-deuxième session.
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Le PRESIDENT Unterpr'tation de l'anglais) : si personne ne fait de

proposition, au titre de l'article 66 du règlem~nt int'rieur, je consi~'rerai que

l'Assemb16e g'n'rale dkide de ne pas discuter des rapports de la C:omnission

politique sP'ciale.

Il en est ainsi d'cid6.

Le PRESIDENT (interpr'tation de l'anglais) : Les d'clarations, par

cons6quent, seront limit~s aux explications de vote. La position des d'l'gRtions

en ce qui concerne les diff'rentes recolTl1landations de la COl'llllission politique

s~iale ont 't' oxprim~s clairement à la Commission même et se trouvent dans les

coJll)te rendus officiels pertinents.

Puis-je rappeler aux menbres qu'au paragraphe 7 de sa d'cision 34/401,

l'Assembl'e g'n'ra1e a dkid' que, lorsqu'un même projet de r'solution est examin'

dans une granda commission et en s'ance pl'nière, les d'l'gations, dans toute la

Besure du possible, doivent n'expliquer leur vote qu'une seule fois, soit en

Commission soit en s'ance plénière, à moins que leur vote en s'ance pl'nière ne

diffère de leur vote en commission.

puis-je 'eJa1ement rappeler aux merrbres que, conformément à la d'cision 34/401,

les explications de vote sont limitées à 10 minutes et les d'légations doivent

prendre la parole de leur place.

J'invite les merrbres à porter leur attention sur les rapports de la Commission

politique spkiale.

Nous allons tout d'abord examiner le rapport de la Commission politique

sP'cia1e (A/4l/730) eur le point 70 de l'ordre du jour, intitulé REffets des

rayonnements ionisants·.

L'Assenbl'e va maintenant prendre une dkision sur les deux projets de

résolution recommand's par la Commission politique s~iale au paragraphe 13 de son

rapport (A/4l/730).

Le projet de r'solution A a ét' adopté par la Commission sans vote. Puis-je

consid'rer que l'Assembl'e souhaite el1e-aussi l'adopter?

Le projet de résolution est adopté (résolution 62 A).

Le PRESIDENT (interpr'tation de l'anglais) : Le projet de résolution B a

't' adopt' par la Commission sans vote. Puis-je consid'rer que l'Assemblée

souhaite en faire autant?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/62 B).
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Le PRESIDENT Unterpr6tation de l'anglais) : Nous avons achevé l' exallen

du point: 70 de l'ordre du jour.

Nous allons maintenant passer au rapport de la Col'IIftission politique spéciale

(A/41/750) sur le point 71, intitulé -Rapport du Comité spc§cial charg6 d'enquêter

SUI' les pratiques israéliennes affectant les droits de l'honlfte de la population des

ter~itoires occupc§s-.

L'Assertblée va maintenant se prononcer sur les sept projets de résolution

rec~ndés par la Commission politique spc§ciale au paragraphe 26 de son rapport

(1'/41/750) •

J'invite les membres a porter leur attœntion s~r le projet de r6s01ution A.

Un vote enregistr6 a été demand6.

Il est proc6dc§ au vote enregistr6.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Alg6rie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Br6sil,
Brun6i Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert,
Chine, Chypre, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, El Salvador,
Emirats arabes unis, Equate~r, Ethiopie, Gabon, Ghana,
Guatemala, Guin6e, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Hongrie,
Iles Salomen, Inde, Indonésie, Iraa (R6publiqu~ islamique d'),
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kampuchea
démocratique, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Madagascar,
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua, Niger, oman,
Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guin6e,
Paraguay, P6rou, Philippines, Pologne, Qatar, République at'abe
syrienne, R6publique centrafricaine, R6publique démocratique
allemande, République démocratique populaire lao, R6publique
dominicaine, République socialiste soviétique de Bi61orussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal,
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, SWaziland,
Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen démocratique,
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique, Israël.
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S'abstâennent : Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche,
Belgique, Cameroun, Canada, Costa Rica, Côted'Iv~ire,

Danemark, Espagne, Fidji, Finlande, France, Grèce, Grenade,
Guinée ~uatoriale, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon,
Libéria, Luxembourg, Malawi, Népal, Norvège, Nouvelle-zélande,
Pays-Bas, portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines,
S8!IDa, Su~de.

Par 108 v~ix contre 2, avec 34 abstm'ltions, le projet de résolution A est

adopté (résolution 41/63 A) 0*

Le PRESIDENT (interpr'tation de l'anglais) : L'Assemblée va maintenant se

prononcer sor le projet de. résolution B. un vote enregistré séparé a été delllandé

sur le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution B. S'il n'y a pas

d'objection, il en est ainsi décidé.

Je mets d~ aux voix le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution B.

Il est 2~océdé au vote enregistré.

-q'otent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, République
fédérale d', Angola, Antiqua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Belgique, bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'I",,"Oire, Cuba, Danemark,
Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur,
Espagne, Etats-unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande,
France, Gaoon, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande,
Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon,
Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho,
Liban, Libéria, Luxelmourg, Madagascar,' Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique6

Mongolie, Mozambique, Nép31, Nicaragua, Niger, Norvège,
Nouvelle-Zélande" oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paragu\ay, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, portugal, Qatar, République arabe
syrienne, République centrafricaine, République démocratique
allemande, République démocratique populaire 1ao, République
dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie,

* La délégation de la Gambie a ultérieurement informé le Secrétari~t qu'elle
entendait voter pour~ la délégation du zaïre entendait s'abstenir.
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R'publique socialiste scwi~tique d'Ukraine, R'publique-Unie de
Taf\lzanie, ROumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Saint-ChristClphe-et-Nevis,
sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao
Tomé-et-principe, S~n~al, Singapour, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Tch~oslovaquie,

Thal1ande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Un~on

des R~pub1iques socialistes sovi'tiques, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Y~men, yémen d~ll'DCratique, Yougoslavie,
Zaïre, zambie, zimbabwe.

Votent cont~e : Israël.

S'abstiennent : Guin~e ~uatoria1e.

Par 148 voix contre une, av'ec une abstention, ce paragraphe est adopt~.*

Le PRESIDEN'l' (interprétation de l'anglC'lis) : Je mets maintenant aux voix

l'ensemble du projet de résolution B. Un vote enregistré a été demand~.

Il est procMé au vote enregistr~.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, République
fM~rale d', Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie ~aoudite,

Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Bruné! Darussalam, Bulgari.e, Burkina Faso,
Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Co!,'~ie, Congo, Cuba, Danemark, Dj ibouti, Egypte, Emirats
arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande,
Fran=e, Gabon, Ghana, Grèce, Grenaile, Guatemala, Guin~e,

Guin~e-Bissau, Guyana, Halti, Honduras, Hongrie, Iles salomon,
Inde, Indoné3ie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, Koweit,
Lesotho, Liban, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique,
MOngolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Norvège,
Nouvelle-Zélande, oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe
syrienne, R~publique centrafricaine, R~publique d~ocratique

allemande, République déll'DCratique populaire 1ao, République
dominicaine, R~publique socialiste soviétique de Biélorussie,

* La d~légation de la Gambie a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle
entendait voter pourJ la délégation du Zaïre entendait s'abstenir.
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R6publique socialiste soviétique cS'ukral4e, République-Unie de
Tanzanie, ROumanie, Royaume-uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis,
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao
Toœ-et-principe, sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
SOudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thallande, Togo, Trinit6-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen
dSliocratique, Yougoslavie, zaïre, zambie, zimbabwe.

Votent contre : Israël.

$'abstiennent : Costa Rica, Côte d'Ivoire, El Salvador, Etats-Unis d'A~rique,

Guinée &quatoriale, Libé~i4.

Par 145 voix contre une, avec 6 abstentions, le projet de résolution, dans son
ensemble, est adopté (résolution 41/63 B)o*

* La délégation de la Ga1\i)ie a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle
entendait voter pour, la délégation du Zaïre entendait s'abstenir.
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Le PRESIDENT (interprêtation de l'anglais) : Nous passons maintenant au

projet de rêsolution C.

Un vote enregilltrê a ftê demandê.

Il est proc6dê au vote enregistrê.

Votent pour 1 Afghanistan, Albartifl, Algêrie, Allemagne, République
f6dêrale d', Angola, Antigua-et-Barbuda, A~abie saoudite,
Argentine, Australie, Autrichê, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Belgique, Bênin, Bhoutan, Bir1llanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Congo, Cuba, Danemark, Dj ibouti3 Bgypte,
Bl salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie,
Fidji, Pinlande, Prance, Gabon, Ghana, Gr~cQ, Grenade,
Guatemula, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haiti, Honduras,
Hongrie, Iles SalOl'Dl:;a, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya
arabe libyenne, Je_igue, Japon, Jordanie, K8J11)Uchea
dêmocratique, Kenya, KoweIt, Lesotho, Liban, Libéria,
Luxenbourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Malil ives, Mali,
Malte, M~roc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Mozan'bique, N6pal, Nicarag~a, NigOer, Norvège,
Nouvelle-zélande, oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nowelle-Gu inée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, portugal, Qatar, République arabe
syrienne J République centrafricaine, République démcratique
allemande, République démocratique populaire lao, République
dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-unie de
Tanzanie, Romnanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, RHanda, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa,
Sao Tomé-et-principe, sén~al, Sierra Leone, Singapour,
Somalie, SOudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thallande, 'rogo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen
démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contr~ : Israël.

S'abstiennent : Costa Rica, Côte d'Ivoire, Etats-Unis d'Amérique, Guinée
équatoriale, Sainte-Lucie.

Par 145 voix contre une, avec 5 abstentions, '.e projet de résolution C est
adopté (résolution 41/63 C).*

* La délégation de la Gambie a ultérieurement informé le secrétariat qu'elle
entendait voter pour.
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Le PRESIDENT (interpr~t:at ion de l'anglais) : Nous paS80no 1'118 intenant au

projet de r~solution D.

Les incidences de ce projet de r'solution sur le budget-programme figurent

dans le rapport de la CinquUme Commisst:-,n (A/"l/920).

Un vote s~par~ a ~t' demand~ sur le paragraphe 6 du dispo8itif du projet de

rêsolution D. Cette demande soul~ve-t-elle des objections? Il n'y a pas

d'objections. Neus all~ns donc voter d'abord sur ce paragraphe.

On vote enregistr~ a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Bahrein, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brun~i

D~~ussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert, Chine,
Chypre, Oongo, Cuba, Djibouti, Emirats arabes unis, Bthiopie,
Gabon, Ghana, Guin~e, Guinée-Bissau, Guyana, 'Ralti, Hongrie,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, KaJ!t)uchea dél'lDCratique,
Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives,
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Nicaragua, Niger, oman, Ouganda, Pakistan,
Pologne, Qatar, Républiqu~ arabe syrienne, République
démocratique allemande, République démocratique populaire lao,
République socialiste soviétique de Biélorussie, R~publique

socialiste sovi~tique d'Ukraine, République-Unie ~e Tanzanie,
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone,
Singapour, Somalie, SOudan, sri Lanka, Tchad, Tch~slovaquie,
Thallande, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, yémen démocratique,
Yougoslavie, Zamie, zinbabwe.

Votent contre: Allemagne, R~publique féd~rale d', Antigua-et-Barbuda,
Australie, Belgique, Canada, Colombie, Danemark, Etats-Unis
d'Am~rique, Finlande, France, Grenade, Irlande, Islande,
Israi!l, Italie, Japon, Luxembourg, Norvàge, Nouvelle-Z~lande,

Pays-Bas, R~publique dominicaine, RoyaUi.le-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

S'abstiennent : Argentine, Autriche, Bahamas, Barbade, Birmanie, Br~sil,

Cameroun, Chili, Costa Rica, C&te d'Ivoire, Egypte,
El salvador, Equateur, Espagne, Fidji, Grèce, Guatemala,
Guinée équatoriale, Honduras, Iles Salomon, Lib~ria, Malawi,
Népal, Panama, Papouasie-NOuvelle-Guinée, Paraguay, Pérou,
portugal, R~publique centrafricaine,
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saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Sama, Su~de, Suriname, Togo"
Trinit'-et-TObago, uruguay, venezuela, Zaïre.

Par 86 voix contre 22, 8vec 40 abstentions, le paragraphe 6 du dispositif du
projet de l'solution D est adopt'.*

Le PRESIDENT (interpdtation de l'anglais) : Je mets Jll8intenant aux ·voix

le projet r'solution D dans son ensemble.

Un vote enregistrc§ a 'tc§ demandc§.

Il est procéde§ au vote enregistrc§.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algc§rie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Bahamas, Bahre~n, Bangladesh, B6nin, Bhoutan,
Birmanie, Bolivie, Botswan~, Br'sil, Bru~i Darussalam,
Bulgarie, Burkina F8S0, Burundi, Cap-Vert, Chine, Chypre,
Colombie, Congo, Cuba, Dj~uti, Egypte, Emirats arabes unis,
Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Gr~e, Guatemala,
Guinc§e, Guin6e-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles
salomon, Inde, Indon'sie, Iran (R'publique islamique d'),
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kampuchea
âénocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar,
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Mozambique, N6pal, Nicaragua, Niger,
Nig6ria, oman, Ouganda, Pakistan, PaD~,
Papouasie-Nouvelle-Guin6e, Paraguay, pc§~u, Philippines,
Pologne, Qatar, R6publique arabe syrienne, R6publique
centrafricaine, Rc§publique dénocratique allemande, R6publique
d'mocratique populaire lao, République socialiste sovi6tique
de Bic§lorussie, R6pùblique socialiste sovi6tique d'Ukraine,
République-Unie de Tanzanie, RoWl\2lnie, Rwanda, Samoa, Sao
Tom'-et-principe, Sénc§gal, Sierra Leone, Singapour, SOmalie,
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie"
Thaïlande, Togo, Trinit6-et-TObago, Tunisie, Turquie, Union
des R6publiques socialistes sovi6tlques, uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Yben, Yénen-démocratique, Yougoslavie,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre l Etats-Unis d'Am6rique, Israël.

* La dc§l6gation de la Gambie a ult6rieurerœnt informé le Secr6tariat qu'elle
entendait voter pour) la dc§16gatlon de la Bolivie entendait s'abstenir.
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, Allemagne, R'publique féd'rale d', Antigua-et-Barbuda,
Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Cameroun, Canada,
Costa Rica, C&te d'Ivoire, Danemark, El Salvador, Fidji,
Pinlande, France, Grenade, Guin~e ~uatoriale, Irlande,
Islande, Italie, Japon, Libéria, Luxembourg, Malawi, Norvige,
Nouvelle-Z'lande, Pays-Bas, Portugal, R'publique dominicaine,
Royaurae-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Saint-ehristophe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
Saint-Vincent-et-Grenadines, suède, Swaziland, Zaire.

Par 114 voix contre 2, avec 36 abstentions, le projet de r'solution D dans son
ensemble eat adopt' (r'solution 41/63 D).*

Le PRESIDEm' Unterpr'tation de l'anglais) : Nous en venons maintenant au

projet de r'solution E.

Un vote s'par~ a 'té deJlll!ndé sur le paragraphe 1 du dispositif du projet de

r'solution E. Cette demande soul~ve-t-e1le des objections? Il n'y a pas

a'objections. Je vais donc mettre ce paragraphe ame voix en premier.

Un vote enregistré a 'té demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Autriche, Bahrein, Bangladesh, Bénin, Bhoutan,
Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam,
Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili,
Chine, Chypre, Colombie, Comres, Congo, Cuba, Djibouti,
Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie,
Finlande, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles salomon,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Jamahiriya arabe libyenne, Jama~que, Jordanie, ltampuchea
d'mocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar,
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigé~ia,

oman, Ouganda, pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne,
République dénocratique allemande, République dé'nocratique
populaire lao, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sao
Tomé-et-principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Su~de, Tchécoslovaquie, Thallande, Togo,
Trinité-at-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, Y~en d~mocratique, Yougoslavie, zaire,
zanbie, Zinbabwe.

* La délégation de la Gambie a ult~rieurement informé le Secr~tariat qu'elle
entendait voter pour.
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Votent contre ~ Etats-Unis d'Am~rique, I8r~ëlo

S'abstiebnent : Allemagne, népublique féd~rale d' , Antigua-et-Barbuda,
Australie, Bahamas, Barbade, Belgique, Canada, Costa Rica,
Côte d'Ivoire, Danemark, El Salvador, Fidji, France, Grenade,
Guinée équatoriale, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lib~ria,

Luxenbourg, Malawi, Norvège, Nouvelle-zélande,
Papouasle-Nouvelle-Guinéef Pays-Bas, népublique
centrafricaine, n~publique dominicaine, Royaume-uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Saint-Christ\'Phe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
6aint-Vinc~nt-et-Grenadines,samoa, Tchad.

Par 115 voix contre 2, avec 34 abstentions, le paragraphe 1 du dispositif du
projet de r~solution E est adopté.*

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je mets maintenant aux voix

le projet de r~solution dans son ensemble.

un vote enregistr~ a été demand~.

Il est proc~~ au ·lote enregistr~.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrern, Bangladesh,
Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert, Chili,
Chine, Chypre, Colombie, Comres, Congo, Cuba, Dj !bouti,
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne,
Ethicpie, Fidji, Finlandeu Franee, Gabon, Ghana, Grèce,
Guatemala, Guinée, Guin~e équatoriale, Guin~e-Bissau, Guyana,
Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indon~8ie, Iran
(n~publique islamique d'), Iraq, Irlande, Italie, Jamahiriya
arabe libyenne, Jamaique, Japon, Jordanie, Kampuchea
démocratique, Kenya, Koweit, Lesotho! Liban, Madagascar,
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie,
Mexique, MOngolie, Mozambique, Népal, N1.caraczua, Niger,
Nig~ria, Norvège, Nouvelle-Zélande, OrnB.n, Ouganda, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée~ paraguay, p~rou,

Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe
syrienne, népublique centrafricaine, népublique d~ocratique

allemande, népublique déJlDCratiqu~ populaire lao, népublique
dominicaine, népublique socialiste aoviétique de Bi~lorussie,

République socialiste soviétique d'Ukraine, R~publique-uniede
Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Samoa, Sao Tom~et-Principe,

Sén~al, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
SuMe, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, ThaUande, Togo,
Trinité-et-TObago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, uruguay, Vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, yémen déJlDCratique, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie, Zimbabwe.

* La dél~ation de la Gambie a ultérieurement informé le Secr~tariat qu'elle
entendait voter pourJ la délégation du Zaïre entendait s'abstenir.
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Votent contre : Isra~l.

S labstiennent 1 Allemagne, République fédérale d' , Antigua-et-Barbuda,
Barbade, Belgique, Cameroun, Canada, Costa Rica, C&te
d'Ivoire, Danemark, Etats-Unis d'A~rique, Grenade, Islande,
LiWria, Luxembourg, Malawi, Pays-BaB, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord,
Baint-Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
Saint-Vincent-et-Grenad mes, Swaziland.

Par 131 voix contre une, avec 21 abstentions, le projet de résolution E es~

adopté (résolution 41/63 E). *
Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je mets maintenant aux voix

le projet de résolutlGn P.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote er,registré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, République
t\~érale d', Angola, Anligua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie,
Comores, Congo, Cuba, Danemark, Djfbouti, Egypte, Emirats
arabes unis, Equateur, Espagne, Bthiopie, Fidji, Finlande,
Pfance, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée
équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie,
Iles Salomon, Inde, ~~donésie, Iran (République islamique dl),
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kampuchea démeratique, Kenya,
KoweIt, Lesotho, Liban, Luxembourg, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique,
Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Norvège, Nouvelle-Zélande, oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, pérou,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe
syrienne, République centrafricaine, Rép~blique démocratique
allemande, République dénDCratique populaire 1ao, République
dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-unie de
Tanzanie, ROumanie, Royamne-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sanoa, Sao Tomé-et-Principe,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, SOudan, Sri Lanka,
Su~de, Sur~name, swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, ThaI1ande,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des
Républiques soc iaUstes soviétiques, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Y~men démocratique, Yougoslavie,
Zaire, zambie, Zimbabwe.

* La délégation de la Gambie a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle
entendait voter pour, la délégation du Zaïre entendait s'abstenir.
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S'abstiennent 1 Calleroun, Costa Rica, C&te d'Ivoire, Bl Salvador, Etats-unis
d'Amérique, Grenade, Libéria, Malawi,
Saint-Christophe"'et-Nevis, Sainte-Lucie,
Saint-vincent-et-Grenadinee.

Par 142 voix contre une, avec 11 abstentions, le projet de résolution Pest
adopté (résolution 41/63 P).*

* La dé1~ation de la Gambie a u1t'rieurement inform' le Secrétariat qu'elle
entendàit voter pourJ la délégation du Zaire entendait s'abstenir.
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Le PRESIDENT (interprétat ion de l'anglais) : Je va is ma intenan1i> mettre

aux voix le projet de résolution G, qui figure au paragraphe 26 du rappor~ de la

Commission politique sp'cia1e (A/41/750).

Un votre enregistr~ a ~té demand' sur le paragraphe 2 du dispositif du projet

de résolution G. S'il n'y a pas d'objection, je vais mettre aux voix ce projet de

résolution.

Il est procédé au vote enregistr'.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, BahreIn, BAngladesh, B~nin, Bhoutan, Bolivie,
BOtswana, Brésil, BruMi Darussa1am, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Cap-Vert, Chine, Chypre, Colombie, Camores, Congo,
Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur,
Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana,
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kampuchea
d'lIDCratique, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Madagascar /'
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie,
Mexique, MOngolie, M02ambique, Nicaragua, Niger, Nigéria,
oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay,
pérou, Pologne, Qatar, République arabe syr ienne, République
centrafricaine, République démocratique allemande, République
déJt'Dcratique populaire lao, R'publique socialiste soviétique
de Biélorussie, R'publique socialiste sovi~tique d'Ukraine,
République-unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sama, Sao
Tomé-et-principe, S~nê9al, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, ThaUande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes Govi'tiques, uruguay, Vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, yémen, Yémen dUlocratique, Yougoslavie, zaïre,
zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique, Israil.

S'abstiennent: Allemagne, République fécHra1e d' , Antigua-et-Barbuda,
Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Cameroun,
Canada, Chili, Costa Rica, C&te d'Ivoire, Danemark,
El Salvador, Bspagne, Fidji, Finlande, France, Grèce, Grenade,
Guatemala, Guin~e 6quatoriale, Haiti, Honduras, Iles Salomon,
Irlande, Islande, Italie, Jamalque, Japon, Libéria,
Luxembourg, Nordge, Nouvelle-Z~lande, Panama, Pays-Bas,
portugal, R6publique dominicaine, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
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saint-christophe-et-Nevis, Sainte-~ucie,

Saint-Vincent~)et-Grenadines,Sul!de, Swaziland, Tchad.

Je vais maiotenant mettre

Un vote enregistré à été

Par 102 voix contre 2, avec 4S abstentions, le paragraphe 2 du dispositif du
projet de r'801ut ion G est adopt6.*

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) :

aux voix le projet de résolution G dans son ensemble.

demndé.

Il est proc~dé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade,
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa1am,
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert, Chine, Chypre,
Co10ftbie, Comres, Congo, Cuba, Dj ibouti, Egypte, Emirats
arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, France,
Gabon, Ghana, Gràce, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana,. ~aiti,

Hongrie, Iles salamon, Inde, Indonésie, Iran (Rép,~'blique

islamique d'), Iraq, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Jordanie, Kampuchea démocratique, Renya, Koweït,
Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte,
Maroc, Maurice, Mauritanie, Me:dque, Mongolie, Mozambique,
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, oman, Ouganda, Pakistan,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, pérou, Philippines,
Pologne, Qatar, République arabe syr i enne, République
centrafricaine, République démocratique allemande, République
démocratique populaire 1ao, République socialiste soviétique
de Dié1orussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sama, Sao
Tomé-et-principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Suède, Surin~, Swaziland, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet l'lam, Yémen, yémen
démocratique, Yougoslavie, zaïre, zambie, Zimbabwe.

Votent contre: EtatS-Unis d'Amérique, Israi1.

S'abstiennent: Allemagne, République fédérale d', Antigua-et-Barbuda,
Australie, Belgique, Cameroun, Canada, Chili, Costa Rica, Côte
d'Ivoire, Danemark, El Salvador, Finlande, Grenade, Guatemala,
Guinée équatoriale, Honduras, Irlande, Islande, JI'9Qn,
Libéria, Luxembourg, Malawi., Norvège, Nouvelle-Zélande,
Panama, Pays-Bas, Portugal, République dominicaine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

* La délégation de la Gambie a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle
entendait voter pour.
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saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
Saint-Vincent-et-Grenadines.

Par 119 voix contre 2, avec 32 abs~entions, le projet da r~solution G dans SO~.

cnsenble est ad2Ptf" (résolution 41/63 G). *
Le PRESID~N1' (interprétation de l'ang1&1s) : L'As~nblée en a ainsi

terminé avec l'examen du point 71 de l"ordre du jour.

Nous sommes maintenant saisis du rapport de la Commission politique spéciale

sur les points 72 et 137 de l'ordre du jcur intitulés: -Coopération internationale

touchant les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosph~rique-et -Question

de l'examen de la Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace

extra-atJIDsphérique- (A/41/7Sl).

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les projets de résolution

recommandés par la Commission politique spéciale ~u paragraphe 12 de son rapport.

Le projet de résolution 1 a été adopté par la Commission spéciale sans vote.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution 1 est adopté (résolution 41/64).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution II a

été adopté par la Commission politique spéciale sans vote. Puis-je considérer que

l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution II est ~dopté (résolution 41/65).

Le PRESIDENT (interprétation de llanglais) : Le projet de résolution III

a été adopté par la Commission politique spéciale sans vote. Puis-je considérer

que l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution III est adopté (résolution 41/66).

Le PRESIDENT (interprétation de llanglais) : Je donne maintenant la

parole au représentant de l'Union soviétique qui a demandé la parole pour une

explication de vote apràs le vote.

M. TlMERBAEV (union des Républiques socialistes soviétiql'es)

(interprétation du russe) : En s'associant au conseneus sur la r(.-,lution 1 qui

figure au document A/41/7Sl, la délégation de l'URSS tient à appeler l'attention

sur une nouvelle proposition soviétique qui va dans le même sens que le projet de

résolution que nous venons d'adopter.

* La délégation de la Gambie a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle
entendait voter pour; la délégation du Zaïre entendait s'abstenir.
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M. Timerbaev (URSS)

Dans son intervention devant le Parlement indien le 27 novembre, le Secrétair~

général du Camité central du Part i cOlllluniste de l'Union soviétique,

Mikhail Gorbatchev. a proposé de er'er, avec l'aide des principales puissances

spatiales, un centre inttt':"national dra recherche et de d~veloppement spatiaux pour

r'rendre aux requêtes des pays en d~veloppement s'agissant de l'acc~s à 15

technique spatiale, par exeW9le aux satellites, pour l'étude des ressources

naturelles. Ce centre comporterait des rs4.tvicel1 de formation de spéoialistes des

pays en développement, notllnment de formation d'astronautes, de même qu'un polygone

d'essais.pour le lancement d'objets spatiaux.

Cette initiative incarne notre profonde conviction que l'espace

extra-atmosphérique, en tant que patrtmoine commun de l'humanité, aevrait être

réservé exclusivement à des fins pacifiques et que le développement d'une large

coopération internationale dans la conquête pacifique de l'espace

extra-atnosphérique est la seule option raisonnable à l'extension de la course aux

armements à l'espace extra-atmosphérique. Nous considérons que les projets de

coopération internationale relatifs à l'octroi d'une aide véri table aux pays en

dévelOPPement pour leur permettre de prendre part au maximum à l'utilisation des

résultats de la sience et de technologie spatiales revêtent une importance toute

partieuli~re.

La conquête et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atnosphérique

sont la cause de l'humanité tout enti~re et non pas la prérogative des seuls pays

développés. Voilà l'essentiel de notre position de principe et de notre

proposition de mise en oeuvre progressive d'un progr~mme de "Paix des étoiles", tel

qu'énoncé dans la nouvelle initiative soviétique présenté.! par M. Gorbatchev.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant du Royaume-Uni pour une motion d'ordre.
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M. GODSON (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Nous

souhaiterions obtenir des éclaircissements et savoir si la déclaration du

repr'sentant de l'union soviétique est faite au titre d'une explication de vote ou

s'il s'agit d'une déclaration d'ordre général, qui aurait dO ou a probablement déjl

dO être faite ailleurs.

Le PRESJ~ (interprétation de l'anglais) : La délégation de l'URSS

avait demandé la parole pour expliquer son vote après le vote. Le représentant de

l'Union soviétique pourrait peut-être répondre lui-même à la question posée par la

délégation du Royaume-uni.

M. TIMERBAEV (union des Républiques sooialiste~ soviétiques)

(interprétation du russe) : Comme le Président l'a correctement annoncé,

j'intervenais pour expl iquer 1.e vote de l'Union soviétique sur la résolution qu i

vient d'être adoptée. J'avais, en fait, terminé mon intervention et n'ai plus rien

à y ajouter.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée générale a ainsi

achevé l'examen des points 72 et 137 de l'ordre du jour.

Nous allons maintenant examiner le rapport de la Commission politique spéciale

sur le point 73 de l'ordre du jour, intitulé "Etude d'ensemble de toute la question

des opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects (A/41/752).

L'Assemblée générale va se prononcer sur le projet de résolution recommandé

par la Commission politique spéciale au paragraphe 6 de ce rapport. La Commission

politique spéciale a adopté le projet de résolution sans vote. Puis-je considérer

que l'Assemblée générale souhaite faire de même ?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/67).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi achevé

l'examen du point 73 de l'ordre du jour.

L'Assemblée va maintenant passer au rapport de la COlllllission politique

spéciale sur le point 74 de l'ordre du jour, intitulé "Questions relatives à

l'information- (A/4l/753). L'Assemblée va se prononcer sur les cinq projets de

résolution recommandés par la Commission politique spéciale, au paragraphe 23 de

son rapport.

Nous allons commencer par le projet de résolution ,A. Un vote séparé a été

demandé sur la recommandation 1) figurant au le paragraphe 1 du dispositif de ce
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projet de r'solution. puis-je considérer que l'Assemblée 9'n'ra1e décide d'acc6aer

A cette c1eœnde et procéder A un vote séparé?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT Unterpr'tation de l'anglais) : Je vais donc mettre aux voix

la recomNandation 1), qui figure au paragraphe 1 du dispositif du projet de

r'solution A.

Un vote enregistré a 'té demandé.

Il est proc~é au vote enregistr'.

Votent pour: Afghanistan, A19é~ie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade,
Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Br6si1, Brunéi
Darussa1am, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comres, Congo,
Costa Rica, C8te d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte,
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji,
~bon, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale,
Guinée-Bissau, Guyana, Haiti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Jallllhiriya arabe libyenne, Jamaique, Jordanie, KaJlt)uchea
démocratique, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Madagascar,
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Ornan, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, pérou, Philippines,
Pologne, Qatar, République arabe syr i enne, République
centrafricaine, République d~ocratique allemande, République
déllDCratique populaire 1ao, République dominicaine, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Rwanda, saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
saint-Vincent~et-Grenadines,Sao Tomé-et-Principe, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname,
Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thailande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre,
zal'lbie, zinbabwe.

Votent contre : ~tats-Unis d'Amérique, Israël.

S'abstiennent : Allemagne, République fédérale d', Australie, Autdche,
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grl!ce,
Irlande, Islande, Italie, Japon, Libéria, Luxellbourg, Norvàge,
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède.

Par 128 voix contre 2, avec 22 abstentions, la recommandation est adoptée.
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Le PRESIDENT (interpr'tat ion de l'all91ais) : Je mets maintenant aux voix

l'enseMble du projet de r'solution A. Un vote enreg1str' a ét' demandé.

Il est proc~~ au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Allemagne, R'publique f'dérale d' ,
Angola, Antiqua-et-Barbuda, Arabi~ saoudite, Argentine,
Au5tralie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangl5desh, Barbade,
Belgique, B'nin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil,
Bruœi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi" Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, COngo,
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danell'ark, Djibouti, Egypte,
El salvador, Emirats ar6bes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie,
Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce~ Grenade,
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guin'e-Bissau, Guyana,
Haiti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(R'publique islami~ue d'), Iraq, Irlande, Islande, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Japon, Jordanie,
Kampuchea d~ocratique, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban,
Libéria, Luxerrbourg, Madagascar, Malaisie, Mald ives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
MOzanbique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège,
Nouvelle-zélande, oman, Ouganda, pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guin'e, Paraguay, PaYS-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, R'publique arabe
syrienne, République centrafricaine, République déJlDCratique
allemande, République d~ocratique populaire lao, République
dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie,
R'publique socialiste soviétique d'Ukraine, République-unie de
Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis,
sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao
Tofté-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thailande, Togo, Trini~et~'l'obago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
uruguay 1 Vanuatu, Venezuela, Viet:. Nam, Yémen, yémen
démocratique, Yougoslavie, zaire, zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Canada, Israël, Malawi, Royaume-uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Par 148 voix contre une, avec 4 abstentions, le projet de résolution est
adopté (résolution 41/68 A).
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Le PRESIDENT (interprétat ion de l'anglais) : L'ASl!leJlblée va ma intenant se

prononcer sur le pr:ojet de résolution B, qui fiCjure dans le docUJftent A/UnS3. un
vote enregistré a été demaMé.

Il eJt proc~é au vote enregistré.

Votent pot!t: Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein,
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhout&n, Birmanie,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine,
Chypre, OOlombt~, Comores, COng~1 Costa Rica, C&te d'Ivoire,
Cuba, Dj~uti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis,
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon,
Ghana, Gr~ce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale,
Guinée-Bissau, Guyana, Haiti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique,
Jordanie" KaJll)uchea déllDcratique, Kenya, Koweit, Lesotho,
Liban, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique,
Mongolie, Mozambique, Népal" Nicaragua, Niger, Nigéria,
Nor~e, Nouvelle-Zélande, oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, pérou, Philippines,
Pelogne, Portugal, Qatar, République arabe syr ienne,
République centrafricaine, République d~ocratique allemande,
République démocratique populaire 1210, République dominicaine,

.Répub1ique socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Répub1ique-unie de Ta~zanie,

ROumanie, Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe,
Sénégal, f ~rra Leone, Singapour, Somalie, SOudan, Sri Lanka,
Su~de, S~L_~ame, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thal1ande,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Yémen, Y~en démocratique, Yougoslavie, Zaïre,
Zallbie, zinbabwe.

Votent contre : EtatS-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

S'abstiennent : Allemagne, République fédérale d' , Canada, Danemark, Islande,
Israël, Japon, Pays-Bas.

Par 143 voix contre 2, avec 7 abstentions, le projet de résolution B est
adopté (résolution 41/68 B).*

• La délégation du Viet Nam a ultérieurement informé ....e Secrétariat qu'elle
entendait voter pour.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant de la Tunisie pour une motion d'ordre.

M. LESSIR (TUnisie) (interprétation de l'anglais) : A la Commission

politique spéciale, ma délégation avait demandé qu'au paragraphe 9 du dispositif du

projet de résolution, le membre de phrase ·considéré comme un processus évolutif et

continu· soit: ponetué de deux virgules. Nous formulons ~ nouveau cette requête.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Bien que le projet de

résolution B ait été adopté et l'Assemblée nia pas d'objection, il sera fait droit

Ala demande de la délégation de Tunisieo

Il en est ainsi d~cidé.

Le PRESIDENT (interprétat ion de l'anglais) : Nous passons ma intenant au

projet de ~éso1ution C qui a été adopté à la Commission politique spéciale sans

vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution C est adopté (résolution 41/68 Cl.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution D a

&9a1ement été adopté sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale

-",~,iJhaite faire de même.

Le projet de résolution D est adopté (résolution 41/680).

Le PRESIDE!! (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant ~u

~rojet de résolution E. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade,
Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Cornures, Congo,
,)osta Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte,
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie,
Fidji, France, Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala,
Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haiti,
HOB~uras, HOngrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Irlande, Jamahiriya arabe
libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya,
Koweït, ~esotho, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique,
Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, oman,
Ouganda, pakistan, Panama, Papouasie-NOuvelle-Guinée,
Paraguay, pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe
syrienne, République centrafricaine, République démocratique
allemande, République déllDcratique populaire lao, République
dominicaine, République s~ialiste soviétique de Biélorussie,
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République socialiste sO'1iétique d'Ukraine, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Saint-christophe-et-Nevis,
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao
Tomé-et-principe, sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Suriname, SWaziland, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thana~e, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Uni~ des Républiques socialistes sO'1iétiques,
Uruguay, vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen
dénocratique, Yougoslavie, Zalre, zamie, zimabwe.

Votent contre 1 Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Islande, Japon,
P-,ys-Bas, Royaume-uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

S'abstiennent : Autdche, Finlande, Israël, Italie, Luxemourg, NOr"lège,
Nouvelle-Zélande, portugal, Suède.

Par 134 voix contre 10, avec 9 abstentions, le projet de résolution E est
adopté (résolution 41/68 E).*

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Cela met un terme à l'examen

du point 74 de l'ordre du jour.

Nous allons maintenant examiner le rapport de la Commission politique spéciale

relatif au point 75 de l'ordre du jour, intitulé ·Office de secours et de travaux

des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient" (A/4l/754).

L'Assemblée va se prononcer sur les 11 projets de résolution recommandés par

la Commission politique spéciale au paragraphe 34 de son rapport (A/4l/754).

Lorsque toutes les décisions auront été prises, les représentants pou~xont de

noweau expliquer leur vote.

Je mets maintenant aux voix le projet de résolution A, intitulé "Aide aux

réfugiés de Palestine". Un vote enregistré a été demandé.

'Ir La délégation de l'Albanie a ultérieurement informé le secrétariat qu'elle
entendait voter pour.
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Il est procM6 au vote enregistr6.

Votent pour 1 Afghanistan, Alg6rle, 1\llemagne, R'publique f6Mrale a',
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine,
Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade,
Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Br'sU,
BruMi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores,
Congo, Costa Rica, C8te d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti,
Egypte, El salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne,
Etats-Unis d'Am6rlque, Ethiopie, Fidji, Finlande, Prance,
Gabon, Ghana, Grl!ce, Grenade, Guatemala, Guin'e, Guin'e
équatoriale, Guyana, Ralti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon,
Inde, Indon6sie, Iran (R'publique islamique d'), Iraq,
Irlande, Islande, Italie, Jamahi·iya arabe libyenne, Jamalque,
Japon, Jordanie, Kampuchea d6mocratique, Kenya, Koweit,
Lesotho, Liban, Lib6ria, Luxenbourg, Madagascar, Malaisie,
Malawi, Maldives, MIlli, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Mozambique, N'pal, Nicaragua, Niger,
Nig6ria, Norvège, Nouvelle-Zélande, oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, P'rou,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe
syrienne, République centrafricaine, République démcratique
allemande, République délocratique populaire 1ao, République
dominicaine, R6publique socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, R'publique-unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis,
Sainte-IAlcie, Sa int-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao
Tom6-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad,
Tch6cos1ovaquie, Thallande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen
dé\ocratique, Yougoslavie, zalre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre s Néant.

S 'abst iennent : Iarai!!.

Par 150 voix contre zéro, avec 1 abstention, le projet de résolution A est
adopté (résolution 41/69 A).*

* Les délégations de Guinée-Bissau et de l'Union des R'publiques socialistes
soviétiques ont ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter
pour.

f
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution B

est intitulé -Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de

secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le

Proche-Orient-. La ~ommission politique spéciale a adopté ce projet de résolution

sans vote. Puis-je considérer que l'Assenblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution B est adopté (résolution 41/69 B).

Le ~RESIDBNT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution C,

intitulé -Assistance aux personnes déplc~ées du fait des hostilités de j~in 1967 et

des hostilités ultérieures- a éclalement été adopté S5l\S vote. Puis-je considérer

que l'Assenbl6e générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution C est adopté (résolution 41/49 C).

1
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous allons passer au projet

de r'solution D, intitulé ·Offres par les Etats Membres de subventions et de

bourses d"tudes pour l'enseignement sup'rieur, y conpris la formation

professionnelle, destinées aux réfugiés de Palestine-.

un vote enregistré G été demand'.

Il est pr~~é au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, République
fédérale d', Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Bru",i Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Cameroun, Can~da, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Colonbie, Comres, Congo, Costa Rica, C&te a'Ivolre, Cuba,
Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis,
Equateur, Espagne, Etats-unis d'Amérique, Ethiapie, Fidji,
Pinlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala,
Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Halti,
Honduras, HOngrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islc..nique d'), Iraq, Irlancle, Islande, Italie,
Jamahidya arabe libyenne, Jamaique, Japon, Jordanie,
Ka~uchea démcratique, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban,
Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives,
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, MongoUe,
Mozambique, Népal, Nicaraqua, Niger, Nigéria, Norvège,
Nouvelle-Zélande, oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, pérou,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, R'publique arabe
syrienne, République centrafricaine, République démocratique
allemande, République dénDcratique populaire 1ao, République
dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, R'publique-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis,
sainte-Lucie, saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, sao
Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
SOudan, Sri Lanka, suède, Suriname, SWaziland, Tchad,
Tchécoslovaquie, ThaUande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen
démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, zimbabwe.

Votent contre : Néant.

S'abstiennent: Israël.

Paz 153 voix contre zéro, avec une abstention, le projet de résolution D est
adopté (r6so1ution 41/69 D).

,
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution E

s'intitule "Réfugiés de Palestine dans la bande de Gaza".

un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, République
fédérale d', Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie,
COnDres, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti,
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne,
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana, Gr~ce,

Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau,
Guyana, Haiti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande,
Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Japon,
Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, Koweit, Lesotho,
Liban, Luxenbourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège,
Nouvelle-zélande, oman, Ouganda, pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Baa, pérou,
Philippines, Pologne, portugal, Qatar, République arabe
syrienne, République centrafricaine, République dénocratique
allemande, République démocratique populaire lao, République
dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie,
Sa int-Vincent-et-Grenad ines, Sama, Sao Toœ-et-Pr inc ipe,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, SOudan, Sri Lanka,
Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thailande,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie,
Zanbie, Zinbabwe.

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique, Israël.

S'abstiennent: Cameroun, Custa Rica, Libéria, Malawi, zaire.

Par 146 voix cont~e ?O, avec 5 abstentions, le projet de résolution E est
adopté (résolution ~1/69 E).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous passons au projet de

résolution F, intitulé ftR~prise de la distribution de rations aux réfugiés de

Palestine" •
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un vote enreqistr~ a ~t~ demandé.

Il est proc~~ au vote enregi8tr~.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Alg~de, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, BotsWI!lna, Br~sil,

Brun~i Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Canada,
Chili, Chine, Chypce, Colombie, CODDres, Congo, C&te d'Ivoire,
Cuba, Djibouti, Egypte, El salvador, Emirats arabes unis,
Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana, Gr~ce, Grenade,
Guatemala, Guin~e, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana,
Haiti, Honduras, Hongrie, Iles 8alanon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
JaJIBlque, Jordanie, Kallpuchea d~lIDcratique, Kenya, Koweit,
Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique,
Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, oman,
OUganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Paraguay, pérou, Phil ippines, Pologne, Qatar, Républiq"Ue arabe
syrienne, République centrafricaine, République démocratique
allemande, République démocratique populaire 1210, République
dominicaine, République socialiste sOV'i~tique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de
Tanzanie, Rowœanie, Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis,
sainte-Lucie, saint-Vincent-et-Grenadines, Samna, Sao
'l'Oaœ-et-Pdncipe, sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
SOudan, Sri Lanka, Suriname, SWaziland, 'l'chad,
Tchécoslovaquie, ThaUande, Togo, Trini té-et-'1'obago, Tunisie,
Turquie, union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen
démocratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Allemagne, République fédérale d' , Au~tralie, Belgique,
Cap-Vert, Danemark, EtatS-Unis d'Amédque, Finlande, Prance,
Irlande, Islande, Israt!1, Italie, J~pon, Luxel'bourg, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Por.'c:ugal, Royaume-Uni de
Grame-Bretagne et d'Irlande élu Nord, Su~de.

S'abstiennen~ : Autriche, Cameroun, Costa Rica, Espagne.

Par 130 voix contre 20, avec 4 abstentions, le projet de résolution Fest
adopté (résolution 41/69 Pl.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous passons ma intenant au

projet de résolution G, intitulé RPopulation et réfugiés déplacés ~epuis 1967R•

Un vote enregistré ~ été demandé.

•
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Il est procéd~ au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, BahreIn, Bangladesh,
Barbade, B&nin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Br~sil,
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Côte d'Ivoire,
Cuba, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis,
Equateur, Espagne, Ethicpie, Fidji, Gabon, Ghana, Gr~ce,

Guatemala, Guin~e, Guin~e équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana,
Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indon~sie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
JamllÏque, Japon, Jordanie, Karrpuchea d~mocratique, Kenya,
Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, oman, OUganda,
Pakistan, Panama, Ptlpouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, P~rou,

Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, R~publique arabe
syrienne, République centrafricaine, République d~mocratique

allemande, République démocratique populaire lao, R~publique

dominicaine, R~publique socialiste sovi~tique de Biélorussie,
R~publique socialiste soviétique d'Ukr~ine, République-unie de
Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Saint-Vincent-et-Grenadines,
Samoa, sao Tomé-et-principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Somlie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Y~en démocratique, Yougoslavie,
Zambie, zimbabwe.

Votent contre : Etats-unis d'Am~rique, Israël.

S'abstiennent: Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche,
Belgique, Cameroun, Canada, Cost~ Rica, Danemark, Finlande,
France, Grenade, Irlande, Islande, Italie, Libéria,
Luxembourg, Malawi, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
sainte-Lucie, suède, SWaziland, Zaïre.

Par 126 voix contre 2, avec 2S abstentions, le projet de r~solution G est
adopté (résolution 41/69 G).*

Le PRESIDENT (interpr~tation de l'anglais) : Nous passons maintenant au

projet de r~solution H, intitulé "Revenus provenant de biens appartenant Ades

réfugiés de Paleatine".

un vote enregistré a été demandé.

* La dél2gation de la Côte d'Ivoire a ultérieurement informé le Secrétariat
qu'elle entendait s'abstenir •

•
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Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola~ Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahrern, Bangladesh,
Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil,
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cap-Vert,
Chili, Chine, Chypre, Colonbie, COlIDres, Congo, Cuba,
Djibouti, Egypte, BI salvador, BIIlirats arabes unis, Equateur,
Espagne, Bthicpie, Gabon, ~hana, Gr~ce, Grenade, Guatemala,
Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti,
Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
Jaœlque, Jordanie, Kaq»uchea déllDcratique, Kenya, Koweit,
Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte,
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique,
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal,
Qat~r, République arabe syrienne, République centra~ricaine,

RépubHque déllDcratique allemande, République dénocratique
populaire lao, République dominicaine, République soci~'iste

soyiét~~ue de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, ROumani'e, Rwanda,
Sainte-~Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Sama, Sao
Tomé-et-principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Suriname, SWaziland, Tchécoslovaquie,
Thalland~, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique, Isra~l.

S'abstiennent : Allemagne, République fédérale d' , Australie, Autriche,
Belgique, Cameroun, canada, COsta Rica, C&te d'Ivoire,
Daneœrk, Pidji, Finlande, Prance, Irlande, Islande, Italie,
Japon, Libéria, Luxembourg, Malawi, Norv~ge, Nouvelle-Zélande,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, PaYS-Bas, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Saint-Christophe-et-Nevis, Su~de, Tchad, Zalre.

Par 124 voix contre 2, avec 28 abstentions, le projet de résolution H est
adopté (résolution 41/69 H).

Le PRESIDENl' (interprétation de l'anl}lais) : NQUS allons passer maintenant

au projet de résolution 1, intitulé ·Protection des réfugiés de Palestinew•

Un vote enregistré a été demandé.

•
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Il est procédf ay vote enreqistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Autriche, Bahamas, Bahreïn,
Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores,
Congov CSte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes
unis, Equateur, Ethicpie, Fidji, Finlande, Gabon, Ghana,
Grenade, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana,
Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamdque, Jordanie, Kanpuchea démocratique, Kenya, Koweit,
Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda,
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne,
République centrafricaine, République démocratique allemande,
République d6mocratique populaire lao, République dominicaine,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
Roumanie, Rwanda, Sama, Sao Tollé-et-Principe, Sénégal, Sierra
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname,
Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Vanuatu, Venezuela, viet Nam, Yémen,
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique, Israël.

S'abstiennent: Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Cameroun, Canada, Costa Rica, Danemark, El Salvador, Espagne,
France, Grèce, Guatemala, Irlande, Islande, Italie, Japon,
Luxellbourg, ftI.alawi, Nor~e, Nouvelle-Zélande, Panama,
Pays-BaS, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
saint-Vincent-et-Grenadines, Uruguay, Zaïre.

Par 121 voix contre 2, avec 29 abstentions, le projet de résolution lest
adopté (résolution 41/69 1) •
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Le PRESIDENT (interpr'tation de l'anglais) : Nous allons maintenant

passer au projet de r6~olution J, intitul' -R'fugi's palestiniens sur la Rive

occidentalew• Un vote enregistr' a 'té demand'.

Il est pr>c'~ au vote enregistr'.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, R'publique
féd'rale d', Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, BahreIn, Bangladesh,
Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Br's11, Brun'i Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso,
Burundi, Camerc~n, canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Colonbie, Comres, Congo, Cuba, Danemark, Dj !bouti, Egypte,
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji,
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grl!ce, Grenade, Guatemala,
Guin'e, Guin'e équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haiti,
Honduras, Hongrie, Iles SalOllOn, Inde, Indon'sie, Iran
(R'publique islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jama!ique, Japon, Jordai'lie,
Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban,
Luxerrbourg, Madagascar. Malaisie, Mald ives, Mali, Malte,
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique,
Népal, Nicaragua, Niger, Nig'rla, Norvl!ge, Nouvelle-zélande,
oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guin'e,
Paraguay, Pays-Bas, P'rou, Philippines, Pologne, portugal,
Qatar, R'publique arabe syrienne, R'publique centrafricaine,
R'publique d'l1DCratique allemande, R'publique d'nocratique
populaire lao, R'publique dominicaine, R'publique socialiste
sovi'tique de Bi'lorussie, R'publique socialiste soviétique
d'Ukraine, R'publique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie,
SBint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe,
S'négal, Sierra Leone, Singapour, SOmalie, Soudan, Sri Lanka,
sul!de, Suriname, SWaziland, Tchad, Tch'coslovaquie, Thaïlande,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des
R'publiques socialistes sovi'tiques, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Y'men, Y'men d'nocratique, Yougoslavie,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique, Israël.

S'abstiennent: Costa Rica, CSte d'Ivoire, El Salvador, Libéria, Malawi, zaïre.

Par 145 voix contre 2, avec 6 abstentions, le projet de r'solution J est
adopté (résolution 41/69 J).
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Le PRESIDENT (interprétation de l' a~lais) : Enfin, nous passons au

projet de résolution K, intitulé -Université de Jérusalem (Al-QOds) pour les

réfugiés de Palestine-.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est p~océdé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, République
fédérale dl, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Ba~ladesh,

Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Paso,
Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, C&te d'Ivoire, Cuba,
Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis,
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon,
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale,
Guiné~Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Slllomon,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique dl), Iraq,
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kampuchea dœnocratlque, Kenya, Koweit,
Lesotho, Liban, Libéria, Luxel'lbourg, Madagascar, Malaisie,
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Norvège, Nouvelle-zélande, oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, PaYS-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe
syrienne, République centrafricaine, République démocratique
allemande, République démocratique populaire lao, République
dominicaine, République socialiste soviétique de BiélorussIe,
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis,
Sa inte-Lucie, Sa int-Vincent-et-Grenad ines, Sama, Sao
Tané-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Su~de, Suriname, SWaziland, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-TobaCj~, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Y~en, yémen
démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Etats-Unis dlAmérique, Israël.

S'abstiennent: Néant.

Par 152 voix contre 2, le projet de résolution X est adopté (résolution.
41/69 X).
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Le PRESIDENT (interprétation de l'arçlais) s L'Asserrblée a ainsi achevé

l'examen du point 75 de l'ordre du jour.

J' invi te ma intenant l'Assenblée à examiner le rapport de la Conmission

politique spéciale sur le point 76 de l'ordre du jour (A/4l/755), intitulé

-coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfugiés-.

L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur le projet de résolution

reconmandé par la Comnission politique spéciale au paragraphe 13 de son rapport.

La Commission a adopté l! projet de résolution par consensus. Puis-je considérer

que l'Assemlée générale souhaite faire de même?

Je donne la parole à la représentante du Mexique pour une motion d'ordre.

Mlle RUIZ ZAPATA (Mexique) (interprétation de l'espagnol) : Je ne sais

pas s'il s'agit ici d'un problème a'interprétation, mais j'ai cru vous entendre

dire, Monsieur le Président, que la Commission avait adopté le projet de résolution

par consensus. Je crois que, légalement, nous n'avons pas, à l'Assemblée générale,

le système d'adoption de textes par consensusJ nous devons dire -a été adopté sans

vote-. Il s'agit là simplement d'une précision.

Le PRESIDENT (interprétation de l'aJ'19lais) : Je donne la parole au

représentant de la République fédérale d'Allemagne pour une motion d'ordre.

Le Comte YORK von WARTENBURG (République fédérale d'Allemagne)

(interprétation de l'anglais) : Comme l'a indi~lé le Rapporteur de la Commission

politique spéciale, ce projet de résolution a été adopté par consensus par la

Conmission et cela, pour ma délégation du moins, est importantJ par conséquent,

s'il n'y a aucune objection d'ordre juridique, je vou~ demanderais, Monsieur le

président, de maintenir ce que vous avez dit, c'est-à-dire que l'Assemblée adopte

ce projet de résolution également par consensus.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : une question juridique

importante a été soulevée. La délégation du Mexique insiste-t-elle sur la question

de savoir si le projet de résolution est adopté par consensus ou sans vote?

Il est vrai, me dit-on, qu'il n'est pas habituel qu'un projet de résolution

soit adopté par consensus à l'Assemblée générale, mais rien n'empêche celle-ci de

prendre une décision par consensus si les memres le souhaitent.

La représentante du Mexique soulève-t-elle une objection formelle à l'adopti~n

de ce projet de résolution par consensus?

• _L__
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Mlle RUIZ ZAPATA (Mexique) (interpr~tation de l'espagnol) : Je ne

saurais, en ~ucune mani~re, Monsieur le Pr~sldent, faire objection à votre

décisionJ cependant, je tiens à ce qu'il soit bien clair que, pour le Mexique, les

projets de résolution adoptés de cette mani~re sont adoptés ·sans vote" et non pas

"par consensus".

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Ce n'est pas moi qui ait

pris cette décision. Le Rapporteur de la Commission politique spéciale a dit que

celle-ci a adopté ce texte par consensus, ce qui a ét~ confirmé par le représentant

de la République fédérale d'Allemangne.

C'est l'Assemblée générale qui doit décider si elle souhaite adopter ce projet

de résolution par consensus. Cette procédure est tout à fait normale. Rien

n'empêche l'Assemblée générale d'adopter un projet de résolution par consensus,

puisque le texte à l'examen a été adopté par consensus par la Commission politique

spéciale.

Le représentant de la République fédérale d'Allemagne m'a demandé, en ma

qualité de Président de l'Assemblée générale, de maintenir ce que j'ai dit, à

savoir que l'Assemblée adopte ce projet de résolution particulier par consensus. A

moins que la représentante du Mexique n'y fasse formellement objection, nous allons

adopter ce projet de résolution par consensus.

Mlle RUIZ ZAPATA (Mexique) (interprétation de l'espagnol) : Je me permets

de répéter ce que j'ai dit auparavant: il ne s'agit pas d'une objection formelle.

Ma délégation tient sinplement à respecter le règlement intérieur, et- c'est pour

cette raison que nous avons fait cett~ ObBervation. Si l'Assemblée prend cette

décision, le Mexique considérera que ce projet de résolution a été adopté sans vote.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La position du Mexique sera

consignée au procès-verbal de la présente s~ance, mais en ce qui concerne le

ràglement intérieur, je suis certain que rien n'empêche l'Assemblée générale

d'adopter un projet de résolution par consensus. Si l'Assemblée générale souhaite

adopter ce projet de résolution par consensus, il en sera ainsi décidé.

L'Assemblée générale souhaite-t-elle adopter par consensus le projet de

résolution recommandé par la Commission politique spéciale au paragraphe 13 de son

rapport (A/41/755)?

Si je n'entends pas dCobjection, je considérerai qt~' il en est ainsi décidé.

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/10).

Le PRESIDENT (interprétat ion de l'anglais) : L'Assemblée a ainsi terminé

l'examen du point 76 de son orare du jour.
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Le Pr~sië.:!nt

Nous allons maintenant examiner le rapport de la Commission politique s~ciale

relatif au point 77 de l'ordre du jour, intitul~ "Question des îles Malgaches

Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da IOOia" (document A/4l/756).

L'Assembl~e va maintenant se prononcer sur la recomnandation de la Commission

politique spkiale qui figure au peragraphe 4 de son rapport.

La Commission recomnande à l'Assembl~e générale d'inscrire à l'ordre du jour

provisoire de sa quarante-deuxième session la question intitulée "Question des

îles Malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Buropa et Bassas da India".

Si je n'entends pas d'objections, je considérerai que l'Asse~hl~ 9~nérale

adepte cette recollll18ndation.

La recommandation est adopt~e.

Le i?IŒSIDEN'l' (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi achevé

l'examen du point 77 de l'ordre du jour.

Nous passons maintenant au rapport de la Commission politique spéciale relatif

au point 78 ae l'ordre du jour, intitul~ "Question de la composition des organes

pertinents de l'Organisation des Nations Unies" (document A/41/757).

Au paragraphe 5 de son rapport, la Commission politique spéciale recommande à

l'Assemblée générale d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-deuxième session la ~estion intitulée "Question de la composition des

organes pertinents de l'Organisation des Nations unies".

Comme je n'entends pas d'objection, puis-je considérer que l'Assemblée adopte

cette recommandation?

La recommandation est adoptée.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en avons ainsi terminé

avec l 'examen d,~ point 78 de l'ordre du jour et de tous les rapports de la

Commission politique spéciale.
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POINTS 121 A 136 E'1' 138 DE L'ORDRE DU JOUR

STATUT D'OBSERVATEUR DES 'MOO""1'EMENTS DE LIBERATION NATIONALE RECONNUS PAR
L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE OU LA LIGUE DES ETATS ARABES: RAPPORT DE LA
SIXIEME COMMISSION (A/41/8 86)

ETAT DES PMTOCOLES ADDITIamELS AUX CONVENl'IONS DE GENEVE DB 1949 RELATIPS A LA
PROl'ECTION DES VICTIMES DES CONFLITS ARMES : RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION
(A/41/881)

DEVELOPPEMENT PROGRESSIP DES PRINCIPES ET NORMES 00 DROIT INTERNATIONAL RELATIPS AU
NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL : RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (A/U/888)

REGLEUENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS ENl'RE ETATS : RAPPORT DE LA SIXIEM! COMMISSION
(A/41/889)

PROJET DE CODE DES CRIMES CONTRE LA PAIX ET LA SECURITE DE L'HUMANITE s RAPPORT DE
LA SIXIEME COf4M'!'SSION (A/41/690)

RAPPORT DU COMITE SPECIAL POUR LE RENFORCEMENT DE L'EFFICACITE DU PRINCIPE DU
NON-RECOURS A LA PORCE DANS LES REL.\TIONS INTERNATIONALES:

a) RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION fA/41/8 60)

b) RAPPORT DE F~ CINQUIEMB COMMISSION (A/U/914)

c) LETTRE DU NICARAGUA (A/41/932)

RAPPORT DE LA COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIOOAL
SUR ~ES TRAVAUX DE SA DIX-NEUVIEME SESSION : RAPPORT DE fA SIXIEME COMMISSION
(A/41/861)

EXAMEN DE MESURES EFFICACES VISANT A RENFORCER LA PROTECTION ET LA SECURITE DES
MISSIONS ET DES REPRESENTANTS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES : RAPPORT DE LA SIXIB"iE
COMMISSION (A/U/891

RAPPORT 00 COMITE SPECIAL POUR L'ELABORATION D'UNE CONVEm'Ial INTERNATIONALE CONTRE
LE RECRUTEMENT, t't1rILISATION, LE PINANCEMENT ET L'INSTRœTIŒ DE MERCENAIRES:

a) RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSIŒ (A/41/872)

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSIOO (A/41/922)

c) LETTRE DU CAMEROUN (A/U/931)

RAPPORT DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL SUR LES TRAVAUX DE SA
TRENTE-HUITIEME SESSION : RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (A/41/892)

RAPPORT DU COMITE DES RELATIONS A~ LE PAYS ROTE : RAPPORT DE LA SIXIEMB
COMMISSI~ (A/41/893)
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RAPPORl' DU COMITE SPECIAL DE LA CHARrE DES NATIONS UNIES ET DU RAPl'BRMISSBMBN'l' DU
ROLE DE L'ORGANISATIœ :

a) RAPPORT DE LA SIXIEMB COMMISSIŒ (A/4l/894)

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME CeHlISSIœ (A/4l/923)

DEVELOPPEMENT ET RENFORCEMENT DU BON VOISINAGE ENTRE ETATS: RAPPORT DB LA SIXIBMB
COMMISSION (A/4l/895)

PROJET D'ENSEMBLE DE PRINCIPES POUR LA PROTIrlIŒ DB TOOTBS LBS PERSœNBS SOOMISBS
A UNE FORME QUELCONQUE DE DBTENTION OU D'EMPRISONNEMENT: RAPPORl' DB LA SIXIEME
CœMISSION (A/41/896)

PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR TYPE POUR LES CONPERENCES DB L'ORGANISATION IZS
NATIONS UNIES: RAPPORT DE LA SIXIBMB COMMISSION (A/4l/897)

PROJET DE DECLARATION SUR LES PRINCIPBS SœIAUX ET JURIDIQOES APPLICABLES A LA
PROl'ECl'ION ET AU BIEN-ETRE DES BNP'ANTS, ENVISAGES SURTOUT SOUS L'ANGLE DES
PRATIQUES EN MATIBRE D'ADOPTION ET DE PLACEMEm' FAMILIAL SUR LES PLANS NATIœAL ft
INTERNATIONAL : RAPPORT DE LA SIXIBMB COMMISSIŒ (A/4l/898)

CONVENl'Iœ DE VIENNE SUR LB DROIT DES TRAITES ENTRE ETATS ET ORGANISATIONS
INTERNATIONALES OU ENTRE ORGANISATIONS INTBmATIONALES : RAPPORT DB LA SIXIBMB
COMMISSION (A/41/8 99)



~T/ll A/U/PV.95
- 59/60 -

M. Castroviejo (Espagne), Rapporteur de la Sixi~e Commission, présente les

ra rts de cette commission A 41 8B6 A 41 887 A 41 888 A 41 B89 A 41 890

1A/4l/860, A/4l/86l, A/4l/89l, A/41/872, A!4l/892, A!4l/893, A/4l/894, A/41/995,

1A!41/896, A/4l/897, A/41/89B et A/41/899) et déclare ce qui suit :

M. CASTROVIEJO (Espagne), Rapporteur de la Sixi~e COJmlission

(interprétation de l'espagnol) 1 En ma qualité de Rapp)rteur de la SixUme

CommiEsion, j'ai l'honneur de présenter A l'Assemblée générale les rapports de la

Sixi~me Commission relatifs aux points 121 A 136 et 138 de l'ordre du jour.

L9 premier de ces points, le point 121, a trait au ftStatut d'observateur des

mouvements de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine

ou la Ligue des Etats arabes-. Le rapport pertinent de la Sixi~me Commission fait

l'objet du document A/4l/B86. Le projet de résolution que la Sixi~me Commission

recommande Al'Assemblée générale relativement ~ ce point de l'ordre du jour figure

au paragraphe 8 du rapport et a été adopté par la Sixi~me Commission par 93 voix

contre 9, avec 16 abstentions. Aux termes de ce projet de résolution; l'Assemblée

générale, entre autres choses, invite instamment tous les Etats qui ne l'ont pas

encore fait, en particulier ceux qui accueillent sur leur territoire des

organisations internationales ou des conférences convoquées par des organisations

internationales de caract~re universel ou tenues sous leurs auspices, à envisager,

dès que possible, de rati~ier la Convention de Vienne sur la représentation des

Etats dans leurs relations avec les organisations internationales de caract~re

universel ou d'y adhérer. L'Assemblée générale demande également une fois de plus

aux Etats concernés d'accorder aux délégations des mouvements de libération

nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue des 'Etats

arabes et auxquels des organisations internationales accordent le statut

d'observateur les facilités, privilèges et immunités qui sont nécessaires à

l'accomplissement de leurs fonctions conformément aux dispositions de la Convention
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J'en viens maintenant maintenant au point 122 de l'ordre du jour, intitu1~

"Etat des Protocoles additionnels aux Conventions de Gen~ve de 1949 relatifs à la

protection des victimes des conflits a~6s·. Le rapport de la Sixième Commission

sur ce point est contenu dans le document A/Cl/BB7. Aux termes du projet de

résolution, qui se trouve dans le paragraphe 7 de ce rapport, l'Assemb16e gén6rale,

entre autres, prierait le Secr6taire gén6ral de présenter à l'Assemblée générale,

lors de sa quarante-troisième session, un rapport sur l'état des Protocoles, à

partir des renseignements reçus des Etats Mellbres. La SixUrœ C01'llllission a adopté

ce projet de résolution sans le mettre aux voix et j'espère que l'Assemblée pourra

agir de mêrœ.

Le rapport de la Sixi~me Commission sur le point 123 de l'ordre du jour,

intitulé "Développement progressif des principes et normes du droit international

relatifs au nouvel ordre économique international" figure a~ docurœnt A/41/B88. Le

projet de résolution que la sixième Commission recommande à l'Assemblée pour

adq>tion, ~t qui figure au paragraphe 10 du rapport, a été adopté par la Sixiè~

Commission par un vote nominal de 93 voix contre zéro avec 21 abstentions. Ce

projet de résolution, entre autres, prierait le secrétaire géneral de recueillir

les propositions des Etats Membres quant aux procédures à adopter dans le cadre de

la Sb:ième Conmission, qui soient plus appr:opriées pour l'examen de l'6tude

analytique préparée par l'Institut des Nations Unies pour la formation et la

recherche (tlUTAR) et quant la l'organe auquel il conviendrait de confier la tâche

de codification et de développement progressif des principes et normes du droit

international relatifs au nouvel ordre économique international. Ces propositions

seraient incluses dans un rapport qui serait présenté à la prochaine session de

l'Assemblée. Le projet de résolut ion recolllftandera it éga lement que l'examen des

procédures les mieux appropriées pour achever l'élaboration du processus de

codification et de développerœnt progressif des principes et normes du droit

international ainsi que l'examen de la question de l'organe à qui il conviendrait

de confier cette tâche soient entrepris à la quarante-deuxième session, afin de

prendre une décision finale eu égard aux propositions et suggestions faites par les

Etats Metrbres en la mati~re.

Je vais passer maintenant au document A/4l/889, qui contient le rapport de la

Sixième Commission sur le point 124 de l'ordre du jour, intitulé "Règlement
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pacifique des diff'rends entre Etatse • Le projet de résolution, que la sixième

Co_is.ion reco.-arw:le l l'Al!Isenblée générale pour adoption et qu'elle a adopté par

un vote nOBinal de 107 voix contre zéro, avec 7 abstentions, figure au

paragraphe 17 de ce docu_nt. Aux termes de ce projet de résOlution, l'Assenblée

g6nérale, entre au~res, demanderait au Comité spécial de la Charte des

Nations Unies et du raffermissement du r&le de l'Organisation, lors de sa prochaine

••••ion en 1987, de pourl!luivre sel!l travaux sur la question du règlement pacifique

de. différends entre ~tats et, dans ce contexte, de continuer l'examen du document

de travail suz le r~~drs l une commission de bons offices, de mêdiation ou de

conciliation dans le cadre d~8 Nations Unies, en vue de présenter des conclusions à

ce sujet l l'Assemblée générale, à une date aUBsi proche que possibleJ et

d'exaJl1ner le rapport du secrétaire général sur l'état d'avancement dtè!s travaux

relatifs à l'élaboration du projet de manuel sur le règlement pacifique des

différends entre Etats.

Le rapp'rt de la SixUnM Co_ission sur le point 125 de l'ordre du jour,

intitulé -Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanitêe ,

figure dans le dccu_nt A/41/890. Le projet de résolution que la Sixième

C~ission r~ommande à l'Assemblée générale pour adoption figure au paragraphe 8

du rapport. Ce projet de rél!lolution a été adopté par un vote nominal de 102 voix

contre 5, avec 7 abstentions. Aux termes de ce projet de résolution, l'Assemblée

générale, entre autres, inviterait la Commission du droit international à

poursuivre ses travaux concernant l'élaboration du projet de code des crimes contre

la paix et la sécuri~ de l'huJlBnité en rédigeant une introduction et une liste des

crt.es, cc.pte tenu des progrès réalisés au cours de sa trente-huitième session et

des wes expril'lÉes pendant la quarante et unième session de l'Assellblée générale.

Je youdrail!l maintenant attirer l'attention des membres de l'Assemblée générale

sur le rapport de la Sixième CoJrtllission sur le point 126 de l'or~re du jour,

intitulé -Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du

principe du non-recour~ l la force dans les relations internationales·, contenu

dan. le rçport A/U/860. Le projet: de résolution que la Sixième C01'llllission

reoo..nae à l'Asssllblée générale figure au paragraphe 10 du rapport. Le rapport

de la Clnqui~e Commission contenant les incidences financi~res sur le

budget-prograMlle du projet de résolution reco_andé figure au docunent A/41/9l4.
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Aux termes de ce projet de r'solution, l'A8sembl'e g'n'rale, entre autres,

d'ciderait que le Comi~ sp'cial 'tablisse un projet de d'claration sur le

re~forcement de l'eff1cacit' du principe du non-recours Ala force dans les

relations internationales, y conpris, en tant que de besoin, des recomnamations

sur le r~glement pacifique des diff'rends. Elle d'ciderait ~galement que le Comit~

s~cial tienne une session de trois semaines en 1987 ainsi que des consultations

officieuses au mament voulu pour pouvoir achever ses travaux.

Je crois savoir que l'on est parvenu A un accord pour fixer les dates de la

prochaine session du comit' spécial, Asavoir du 9 au ~7 mars 1987, ANew York.

La Sixi~ne Commission a adopt~ ce projet de r'solution sans le mettre aux voix

et nous es~rons que l'A8sembl~e agira de même.

Je voudrais maintenant pasaer au poin~ 127 de l'ordre du jour, intitulé

-Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international

sur les travaux de sa dix-neuvième session-. Le rapport de la Sixième Commission

sur ce point figure au document A/4l/86l. Aux termes du projet de résolution que

la Sixi~me COlllllission reconmande à l' AsseJl'bl~e gén~rale au paragraphe 7 de ce

rapport, la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

entre autres, achèverait, pendant sa vingtième session, ses travaux sur le projet

de convention sur les lettres de change internationales et les billets Aordre

internationaux et continuerait de tenir conpte des dispositions pertinentes des

r~solutions concernant le nouvel ordre juridique internationalJ elle poursuivrait,

en outre, ses travaux sur les sujgts figurant A son programme de travail. la

Sixième Commission a adopt~ ce projet de r~solution sans le mettre aux voix et nous

e.rons que l'ASBenb16e agira de même.

Je r-isse maintenant au rapport de la Sixième Conmission sur le point 128 de

l'ordre du jour, intitul6 -Examen de mesures efficaces visant A renforcer la

protection et la s6curit6 des missions et des repr~sentants diplomatiques et

consulairesw• Ce rapport figure au document A/41/891 qui, dans son paragraphe 10,

contient les projets de r'solution que la Sixième Commission recommande A

l'Assemb16e g'n'rale pour adoption. Aux termes des dispositions de ces projets de

r~solution, l'AsBemb16e g'n'rale, entre autres, condamnerait ~nergiquement les

actes de violence commis contre des missions et des repr~sentantsdiplomatiqueset

consulaires, ainsi que contre des missions et des représentants auprès
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.d'organisations intergouvernementales internationales et des fonctionnaires de ces

organisations, et soulignerait que de tels actes sont toujours injustifiables. En

outre, l'Assemblée non seulement maintiendrait mais renforcerait et développerait

la procédure de rapport des cas de violation adopt~e dans des r~solutions

antérieures. Aux termes du projet de r~solution II, intitul~ -Vingt-cinquième

anniversaire de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques·,

l'Aesemblée générale, entre autres, réaffi~erait sa conviction que la Convention

de Vienne sur les relations diplanatiqu JS joue depuis 25 ans et continuera à jouer

un raIe essentiel pour promouvoir la o,opération et la compréhension entre les

Etats, créer des conditions normales pour les activités des missions et des

représentants diplomatiques et assurer le développement progre~sif du droit

international. dans ce domaineJ elle demanderait, en outre, à tous les Etats

d'appliquer rigoureusement les dispositions de la Convention afin de créer

l'atllDsphère appropriée qui est essentielle pour permettre aux missions

diplanatiques de s'acquitter normalement de leurs fonctions. J'espère que

l'Assenblée générale adoptera sans les mettre aux voix, comme l'a fait la Sixième

Commission, les deux projets de résolution.

En ce qui concerne le point 129 de l'ordre du jour, intitulé -Rapport du

Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre le

recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires·, je

voudrais signaler que le projet de résolution pertinent, qui a été adopté sans être

mis aux voix, figure au paragraphe Il du rapport de la Sixi~me Commission contenu

dans le document A/4l/872. Le rapport de la CinquUme COJllnission contenant les

incidences financières sur le budget-programm9 du projet de résolution figure au

document A/4l/922. Aux termes des dispositions de ce projet de résolution,

l'Assemblée générale, entre autres, déciderait de renouveler le mardat du Comité

spécial pour lui permettre de continuer à travailler à l'élaboration de cette

convention et prierait le Comité spécial de faire tout son possible pour

s'acquitter du mandat qui lui a été confié par l'ASsembltSe générale et pour établir

un projet de convention avec toute la diligence que conseille la prudence. Pour ce

qui est de la session du Comité spécial en 1987, les dates suivantes Ollt. été

fixées: du 19 janvier au 6 février 1987. Je veux espérer que l'Assemblée générale

adoptera sans le mettre aux voix, comme l'a fait la Sixième COJllnission, ce projet

de résolution.
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J'en viens maintenant au point 130 de l'ordre du jour, intitul~ -Rapport de la

CO.ission du droit international sur les travaux de sa trente-huitième session-.

Le projet de r'solutio~ que la Sixième Commission recommande A l'Assemblée g~n~rale

pour adoption, figure au paragraphe 7 dudit rapport (A/4l/892). Un libell~

traditionnel est employ~ dans le projet, qui donne à la Commi9sion des directives

pour la poursuite de ses travaux sur les points inscrits à son ordre du jour,

r~affirme les dkisions adopt~s prkédemment par l 'Assembl~ concernant la

documentation de la CortC!\ission, dont 1" ~~:.lblissement des conptes rendus analytiques

de ses sessions, et le raIe accru de la Jivision de codification du Bureau des

affaires juridiques. Deux paragraphes nouveaux sont à signaler. Aux termes du

paragraphe 5, la commission du droit international est pri~ d'examiner de manière

approfondie la planification de ses activités pendant la dur~e du mandat de ses

membres, en se rappelant qu'il est souhaitable de faire avancer le plus possible

l'élaboration de projets d'articles sur des sujets spécifiques, et ses méthodes de

travail sous tous leurs aspects, en ayant à l'esprit la possibilit~ d"chelonner

l'examen de certains sujets. De même, la COJilDission du droit international est

pri~e d'indiquer dans son rapport annuel les sujets et questions à propos desquels

il serait particulièrement int'ressant pour la suite de ses travaux que des

gouvernements exprtment leurs vues, soit à la Sixième Commission, soit par ~crit.

Le paragraphe 6 du projet de résolution est nouveau lui aussi. L'Assemblée

g~n~rale y prend note des observations présentées par la Commission du droit

international au paragraphe 252 de son rapport à propos de la dur~e de sa session,

et exprtme l'opinion qu'en raison des exigences liées aux travaux de codification

et de développement progressif du droit international ainsi qu'à l'anpleur et à la

complexité des sujets inscrits à l'ordre du jour de la Commission, il est

souhaitable de JDa.Lutenir la durée habituelle des sessions de la Conmission. J'ose

es~rer que, conme la Sixième Conmission, l'Assemblée gén~rale adoptera ce projet

de résolution sans vote.

Le point 131 de l'ordre du jour, -Rapport du Comité des relations avec le

pays h8te- a fait l'objet du rapport de la Sixième Commission publié sous la cote

A/4l/893. Au paragraphe 7 de ce rapport, on trouve le projet de r~solution que la

Sixième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter. Aux termes de ce

projet de r~solution, l'Assemblée générale, entre autres choses, demande instamment
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au pays hôte de prendre sans retard toutes les mesures nécessaires pour continuer

de prévenir tous actes criminels, y cOll'pris les harcèlements et les activi tés

portant atteinte à la sécurité des missions et à la sOreté de leur personnel ou à

l'inviolabilité de leurs biens. De même, l'AssenDlée demande i:lstamment au pays

hôte et aux Etats Membres qui ont soulevé les questions motivées par la décision de

ce dernier d'exiger une réduction des effectifs de leurs missicns d'engager des

consultations en vue de ~rouver des solutions au problème en conformité avec

l'accord de Siège cntre l'Organisation et les Etats-Unis d'Amérique. La Sixième

Commission ayant adopté ce projet de résolution sans le mettre aux voix, il faut

espérer que l'Assemblée générale en fera autant.

Le point 132 de l'ordre du jour, intitu~é "Rapport du Comité spécial de la

Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation" fait

l'objet du rapport de la Sixième Commission publié sous la cote A/4l/894. Au

paragraphe 13 de ce rapport, on trouve un projet de résolution que la Sixième

Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter. Le rapport de la Cinquième

Commission contenant les incidences sur le budget-programme du projet de résolution

recommandé par la Sixième Commission figure dans le document A/4l/923. Aux termes

du projet de résolution susmentionné, l'Assemblée générale, entre autres choses,

décide que le Comité spécial tiendra se prochaine session pendant trois semaines au

début de l'année 1987; prie le Comité spécial d'accorder la priorité, en y

consacrant plus de temps, à la question du maintien de la paix et de la sécurité

internationales sous tous ses aspects, de poursuivre ses travaux sur la question du

règlement pacifique des différends entre Etats et de maintenir activement à l'étude

la question de la rationalisation des procédures de l'Organisation des

Nations Unies. Par ailleurs, le secrétaire général y est prié de poursuivre

l'élaboration d'un projet de manuel sur le règlement pacifique des différends entre

Etats. Pour ce qui est de la tenue de la prochaine session du Comité spécial, les

dates suivantes ont été retenues: 9 au 27 février 1987. La Sixième C0tl11'i:lssion a

adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix et j'ose espérer que

l'Assemblée générale pourra en faire autant.

Le rapport de la Sixième Commission relatif au point 133 de l'ordre du jour,

intitulé "Développement et renforcement du bon voisinage entre Etats" fait l'objet

du document A/4l/895. Le paragraphe Il dudit rapport contient le projet de

résolution que la Sixième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter.
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Aux termes de ce projet de résolution, l'Assemblée générale, entre autres choses,

réaffirme que la généra1is~tiond'une longue pratique du bon voisinage et des

principes et normes y relatifs est de nature à renforcer les relations amicales et

la coopération entre les Etat~ conforménent A la CharteJ prend acte du rap(X)rt de

la SOus-Commission des relations de bon voisinage, qui a fonctionné dans le cadre

de la Sixiène Corrmission au cours de l'actuelle session de l'Asserrblée générale, et

décide de continuer et d'achever, lors de sa prochaine session, sur la base de la

présente résolution et du rap(X)rt de la Sous-Commission, la tâche d'identification

et de clarification des éléments du bon voisinage dans le cadre d'une

sous-commission des relations de bon voisinage. J'espère qu'à l'instar de la

Sixième Commission, l'Assemblée générale (X)urra adopter ce projet de résolution

sans le mettre aux voix.

J'en viens à présent au point 134 de l'ordre du jour relatif au "projet

d'ensemble de principes (X)ur la protection de toutes les personnes soumises à une

forme quelconque de détention ou d'enprisonnement". Le rap(X)rt de la Sixiène

Comnission sur ce (X)int fait l'objet du document A/41/896. La Sixième Conmission a

adopté le projet de résolution qui appara!t au paragraphe 10 de son rap(X)rt sans le

mettre aux voix et ~e veux croire que l'Assemblée générale (X)urra en faire autant.

Pour ce qui est du point 135 de l'ordre du jour, intitulé "projet de règlement

intérieur type pour les conférences de l'Organisation des Nations Unies·, la

Sixiène Commission a adopté sans le mettre aux voix le projet de décision contenu

au paragraphe 6 de son rapport publié sous la cote A/41/897. J'espère que

l'Assellblée générale pourra faire de mêne.

J'en arrive maintenant au point 136 de l'ordre du jour, intitulé "projet de

déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la protection et

au bien-être des enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en matière

d'adoption et de placement familial sur les plans national et international". Le

rapport de la Sixiène Commission sur ce point fait l'objet du document A/41/898.

Les représentants s'en souviendront, ce (X)int de l'ordre du jour a son origine dans

la résolution 3028 (XXVII) de l'Asserrblée générale. Au début, l'Assen'blée avait

confié l'examen de ce point à la Commission du développement social, lequel a fai t

rapport sur ses travaux au Conseil économique et social en 1979. La même année, le

Conseil économique et social a soumis un projet de déclaration à l'Assemblée.
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Après son examen par la Troisième Commission, le point a ~t~ renvoy~ à la Sixième

Co_iesion en 1982 pour que celle-ci mette la dernière main au projet de

d'claration. Je suis heureux de faire savoir à l'AsBembl~ que ce long processus

qui a duré 24 ans a finalement .porté set» fruits. Après toute une 8~rie de

consultations officieusec organis~s par la Troisième Commiseion pour surmonter les

obstacles que constituent les diverses façons d'aborder les systèJœs juridiques

diff~rents en la matière, la Commission a pu achever le projet de déclaration,

coJrlK)sé d'un pr~anbule et de 24 articles, que l'on trouve en annexe au projet de

r~solution reproduit au paragraphe 8 du rapport de la Sixième Commission. La

Co_ission a adopté le projet de r~solution sans le mettre aux voix et j'espère que

l'Assemblée générale en fera autant.

Enfin, j'en arrive au point 138 de l'ordre du jour, intitul~ "Convention de

vienne sur le droit des trait~s entre Etats et organisations internationales ou

entre organisations internationales". Le projet de décision que 1& Sixième

Commission recommande à l'Assemblée gén~rale pour adoption figure au paragrahe 7 de

son rapport pub1i~ sous la cote A/41/899. Il a été adopté par 87 voix contre une,

avec 23 abstentions. A~~ termes dudit projet de décision, l'Assemblée générfle

accueille avec satisfaction l'adoption, le 20 mars 1986, par la Conférence des

Nations Unies sur le droit des traités entre Etats et organisations internationales

ou entre organisations internationales, de la Convention de Vienne susmentionnéeJ

considère que la Convention devrait être sign~e au nom de l'Organisation des

Nations UniesJ et exprime l'espoir que les Etats, ainsi que les organisations

internationales qui peuvent conclure des traités, envisageront de prendre les

mesures nécessaires pour devenir sans tarder parties à la Convention.
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En arrivant à la fin de mon mandat de Rapporteur de la Sixilme Commission,

qu'il me soit permis d'adresser quelques paroles de reconnaissance et de gratitude

aux membres de la Sixi~e Commission, dont le travail laborieux et compétent m'a

perm~s de présenter aujourd'hui A l'Asseilblée générale pour adoption tous ces

projets de résolution et de décision. Je suis tout particuli~rement reconnaissant

au président de la Conmission, M. Laurel Francis pour la mani~re judicieuse dont il

a su diriger les débats, avec l'assistance remarquable des deux vice-présidents,

MM. José Luis Jesus et Ion Voicu. Les excellentes qualités de juriste et de

diplomate de ces trois illustres représentants ont été clairement mises en lumi~re

dans l'exercice de leur mandat.

Je dois une reconnaissance égale au personnel du secrétariat qui, sous la

cHrection du conseiller juridique, a permis de mener à bon port les travaux de la

Sixi~ne Conmissiol'l, grâce à ses extraordinaires qualités professionnelles, son

extrême dévouement, sa grande compétence et même son amabilité personnelle. outre

le secrétaire général adjoint, M. Fleischhauer, permettez-moi de mentionner le

secrétaire de la Commission, M. Kalinkin, les secrétaires adjoints, M. de Saram et

Mlle Dauchy, et les juristes de la Division de la codification, MM. Johnson,

Rama-Montaldo, Arsanjani, Sinjela, Makarewicz et Fomin~v.

En tant que Rapp:»rteur de langue espagnole, permettez-iiiOi de mentionner tout

particulièrement l'émin~nt juriste de la Division de la codification du Département

des affaires juridiques, M. Rama-Montaldo, travailleur infatigable et extrêmel1ll!!nt

compétent dans les domaines juridiques dont s'occupe la Sixi~e Commission. La

rédaction, en espagnol, des originaux des rapports de la Sixi~rœ Commission à la

présente session, a ajouté - ce dont je me sens en qrande partie responsable - au

travail déjà considérable qu'il a eu et qu'il a acoonpli de mani~re tout à fait

satisfaisante, y compris, dans le cadre de la Sixi~e Commission, les 6onctions de

secrétaire de la Sous-Commission sur le bon voisinage.

Je suis également reconnaissant aux fonctionnaires des services de conférences

et de réunions, à qui je tiens à rendre hommage {X)ur leur excellente collaboration,

en la personne de leur représentante la plus chevronnée, Mme Paul de Passe, que

nous appelons tous affectueusement Lily.

Puis-je demander au président que ce témoignage juste et mérité de

reconnaissance adressé aux personnes susmentionnées, soit dament consigné, dans les

comptes rendus, en même temps que le reste de mon intervention.
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Le PRESIDENT (!nterpr~tation de l'anglais) : S'il n'y a pas de

proposition au titre de l'article 66 du règlement intérieur, je consid~rerai que

l'Assemblée générale décide de ne pas discuter les rapports de la Sixième

CO_ission.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENr (interprétation de l'anglais) : Les déclarations seront donc

1iftlit~s à des explications de vote.

Nous allons examiner ma intenant le rap(X)rt de la SixUme Comnission sur le

point 121 de l'ordre du jour, intitulé -Statut d'observateur des mouvements d~

l~ration nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue

des Etats arabes- (A/4l/886).

L'AsseJrb16e va maintenant se prononce~ sur 16 projet de résolution recoJrllll!lndé

par la SixiMe COJIIIlission au paragraphe 8 de son rapport.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistr~.

~otent pOur: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Ant ic;ua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine: Chypr:e, ColOJl'bie, Comres, Congo, C8te
d'Iwire, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis,
Equateur, Ethi~ie, Gabon, Gallbie, Ghana, Grèce, Grenade,
Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti,
Hongrie, Iles Salonon, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Jordanie, Kanpuchea déllDcratique, Kenya, Koweït, Lesotho,
Liban, Libéda, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, oman, Ouganda,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne,
République centrafricaine, République déJlDcratique allemande,
République démocratique fJOpulaire lao, République dominicaine,
République socialiste sO/iétique de Biélorussie, ~publique

socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
Roumaniel' Rwanda, Sa lnt-Cbdstophe-et-NeviB, Sa inte-Lucie,
saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, sao Tomé-et-Pdncipe,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, SOmalie, Soudan, Sri Lanka,
Suriname, SWaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, union des Républiques
soci&listes soviétiquer, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
yémen déllDcratique, Yougoslavie, Zaïre, Zatlbie, Zillbabwe.
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Votent contre, Allemagne, R~publtque f~érale d', Belgique, Canada,
Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Italie, Luxembourg,
Pays-BaS, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

~abstiennent : Australie, Autriche, Birmanie, Danemark, Espagne, Fidji,
Finlande, Guatemala, Honduras, Irlande, Islande, Japon,
Norvège, Nouve lle-zélande, Paraguay, Portugal, Suède.

Par 125 voix contre 10, avec 17 abstentions, le projet de résolution est
adgaté (résolution 41/71).

Le PRESIDENT (interpr~tation de l'anglais) , Nous en avons ainsi terminé

avec l'examen du point 121 de l'ordre du jour.

L'Assellblée va maintenant passer à l'examen du rapp)rt de la Sbc1ème

Commission sur le p)int 122 de l'ordre du jour intitulé -Etat des pcotocoles

additionnels aux Conventions de Genève de 1949 relatifs à la protection des

victimes des conflits armés- (A/41/887).

L'Assenb1ée va se prononcer sur le projet de résolution reconmandé par la

Sixième Commission au paragraphe a de son ~apport.

La Sixième Conmission a adopté ce projet de résolution sans vote. Puis-je

considérer que l'Assemblée ~énéra1e souhaite faire de m&me?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/72).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en avons ainsi terminé

avec l'exarren du point 122 ce l'ordre du jour.

L'Assemblée va maintenant examiner le rapport de la Sixième Commission sur le

point 123 de l'ordre du jour, intitulé ·OOvelop,pement progressif des principes et

normes du droit international relatifs au nouvel ordre économique international

(A/4l/888) •

L'~ssemblée va prendre une décision sur le projet de résolution recommandé par

la Sixième COlilllission au paragraphe 10 de son rapport.

un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.
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Afghanistan, Alg~rie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade,
Bfnin, Bhoutan, Birmanie1 Bolivie, Botswana, Br~sil, Brun6i
Darussalam, Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Canores, Congo,
Costa Rica, C&te d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte,
El salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji,
Gabon, Ganbie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guln6e, Guin~e

6quatoriale, Guin6e-Bissau, Guyana, Baïti, Honduras, Hongrie,
Iles Salomon, Inde, Indon6sie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kampuchea
démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria,
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, P6rou, Philippines,
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, R6publique
centrafricaine, R~publique d6J1Dcratique allemande, République
dSlocratique populaire lao, République daninicaine, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, R6publique-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao Tané-et-Principe,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, SOmslie, Soudan, Sri Lanka,
Suriname, SWaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo,
Trini té-et-Tobago, Tunisie, Turqu ie, union des Républiques
sociali~tes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, yémen déllDcratique, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie, Zimbabwe.

Votent~ 1 Néant.

S'abstiennent 1 Allemsgne, République fé~rale d' , Australie, Aut~iche,

Belgique, Canada, Danemark, Espagne, EtatS-Unis d'Amérique,
Finlande, Fra~e, Gr~ce, Irlande, Islande, Israël, Italie,
Japon, Luxembourg, Norv~ge, Nouvelle-Zélande, Pays-BaS,
Portugal, Royaume-uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Suède.

Par 131 voix contre z6ro, avec 23 abstentions, le projet de résolution est
adçpté (résolution 41/13).

Le PRBSIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en avons ainsi terminé

avec l'examen du point 123 de l'ordre du jour.

L'Afusenblée va maintenant passer à l'examen du rapport de la Sixi~me

COmBission sur le point 124 de l'ordre du jour intitulé RRèglement pacifique des

différends entre Bt&ts· (A/4l/8B9).

Je vais maintenant donner la parole aux représentants qui ont demandé à

expliquer leur vote ou leur position.
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M. VOlCU (Roumanie) : Ma d~l~gaGion a eu ces derniers jours des

consultations officieuses bi1at~ra1es avec les délégations qui se sont abstenues

sur le projet de r~solution qui figure aux pages 8 et 9 du document A/41/889. De

ces consultations, ma délégation a tiré la conclusion trl!s optimiste qu'il Y a des

possibilités réelles pour faire le consensus sur ce projet de résolution, en

conformité avec la tradition établie en la matil!re à la Sixième Commission.

A ma surprise, aujourd'hui j'ai appris qu'il y aura une oemande de vote séparé

sur le paragraphe 5. Le sens de cette demande est très silTple. A la Sixième

Commission, on a brisé le consensus sur l'ensemble du projet de résolution.

C'était le premier acte. Maintenant, nous en sommes au deuxième acte, où l'on veut

briser le consensus sur le paragraphe 5. Or nous avions eu le consensus sur ce

paragraphe à la Sixième Commission. A cet égard, j'invite les délégations à

regarder le paragraphe 13, qui figure à la page 6 du document A/41/889. En effet,

au paragraphe 13, il est dit :

"Le sous-amendement de la ROUJl1!lnie a été adopté sans vote. En

conséquence, l'amendement du Canada, modifié par le sous-amendement de la

Roumsnie, a été incorporé dans le projet de résolution A/C.6/41/L.2 en tant

que paragraphe 5. L'amendement du Canada n'a pas été mis aux voix."

(A/41/889, p. 6, par. 13)

Ma délégation a eu l'occasion de se prononcer sur le fond de cette question à

la SixUme Connission. C'est pourquoi jG serai très bref maintenante J'abe:de

seulement deux aspects. Le premier aspect: le projet de résolution, et le

paragraphe 5 en particulier, parlent du règlement pacifique des différends. Il

s'agit d'un sujet distinct, d'un sujet actuel, d'un sujet de très haute inportance

dans la vie internationale contemporaine. TOute tentative de mettre en doute la

légitimité de la présence de ce point à l'ordre du jour ne saurait être interprétée

autrement que comme une réserve de fond sur un principe fondamental de la Charte

des Nations Unies. Cette réserve ne peut conce~ner que le processus même du

règlement pacifique des différends, par le développement progressif et la

codification du droit international et par l'accroissement de l'efficacité de

l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine.

En deuxième lieu, les considérations exprimées à la Sixième Commission sur

l'élimination de l'ordre du jour de ce point pour des raisons de rationalisation
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sont sans objet et tout le monde sait pourquoi. En effet, le point "Règlement

pacifique des différends entre Etats" a toujours été examin' conjointement avec le

point concernant le rapport du Comité spécial de la Charte des Nations unies et du

raffermissement du raIe de l'Organisation. Cette pratique a porté ses fruits.

Cette pratique n'a gêné personne. Cette manière de discuter les deux points n'a

créé de difficulté à aucun sujet de l'ordre du jour. C'est pourquoi, il sermle à

ma délégation que toutes les conditions sont réunies pour ne pas demander un vote

séparé sur le paragraphe 5 du projet de résolution concernant le règlement

pacifique des différends.

Par conséquent, j'adresse un appel aux délégations qui ont demandé, ou qui

auraient l'intention de demander, un vote séparé sur ce paragraphe de ne pas

insister sur cette demande. Faisons un appel pour restaurer le consensus sur le

paragraphe 5 du projet. C'est un consensus que nous avons eu à la Sixième

Conmission et que nous voudr ions conserver lot's de l'adoption finale du projet de

résolution à la plénière de l'Assemblée générale.

M. SCHRICKE (France) : Lors de l'examen en Sixième Commission du projet

de résolution sur le règlement pacifique des différenas, un amendement au

paragraphe 5 de ce texte avait été déposé par le Canada. La délégation roumaine

ayant alors cru bon de pr.oposer un sous-amendement, ma délégation avait elle-même

déposé un sous-amendement au sous-amendement rOUlll!lin.

L'objet de cette bataille d'amendements était tout simplement de savoir s'il

convient de maintenir le règlement pacifique des diff'rends come point séparé à

l'ordre du jour, comme le croit la délégation roumaine, ou s'il est préférable,

dans l'intérêt de la rationalisation des travaux de notre assemblée, d'examiner

cette question au titre du point consacré à l'examen du rapport du Comité spécial

de la Charte, come le pensent bon nomre de délégations, dont la mienne.

Le sous-amendement proposé par la France n'a pas été adopté par la Sixiène

Comnission, et celle-ci a été conduite à se prononcer par un second vote sur

l'ensemble du projet de résolution, alors que cette question faisait, en effet,

comme l'a rappelé le distingué représentant de la Roumanie, traditionnellement

l'objet d'un projet de r'solution adopté sans vote. Le vote qui ~ eu lieu sur

l'ensemble du projet de résolution a été motivé par l'inclusion dans le projet de

résolution du paragraphe 5 qui prévoit l'inscription de la question du règlement
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pacifique des diff'rends comme point s'par' Al'ordre du jour de la prochaine

session de l'Assembl'e g'n'rale.

Au nom des 19 dél~ations qui avaient en co~iss:l.on voté en faveur du

sous-amendement d'posé par ma délégation, je ti.ens A rappeler que nOU8 e8UIlOnS que

la question du règlement pacifique des différer.'Kls ne doit pas faire l'objet d'un

point s'par' de l'ordre du jour, car elle est traitée au Comité 8~cial de la

Charte, dont l'examen du rapport fait 1"~uli~rement l'objet d'un point particulier

de l'ordre du jour. C'est donc au titre de ce dernier point que cette question

devrait être examin'e. En fait, depuis plusieurs années, ces deux que8tion8 sont

examin~s conjointement et la rMaction proposée pour le paragraphe 5 ne fait que

tirer les cons~uences de cette pratique tout en maintenant l'existence de

deux points s'parés, contrairement Atoute logique.

Nos délégations ne cOlTprennent pas, en effet, les raisons qui sont avancées

pour refuser de suivre dans ce cas particulier les recommandation8 générale8 en

faveur de la fusion des points de l'ordre du jour présent's en dernier lieu par le

Comit' consultatif juridique afro-asiatique.

Le souci qui anime nos délégations est exclusivement celui de la

rationalisation des proc~ures de l'Assemblée générale, et noU8 n'avons pa8

d'objection quand au fond du projet de résolution qui nous est soullis. C'est

pourquoi nous avons décidé, afin qu'il n'y ait aucune équivoque sur notre po8ition,

de demander un vote seulement sur le paragraphe 5 du projet de r'solution, tout en

nous associant à l'adoption de l'ensemble du texte sans vote. Il n'y aurait ain8i

qu'un seul vote en plénUre, alors qu' il Y en a eu deux en Sixi~_ Conni88ion.

Nous nous abstiendrons dans le vote sur le paragraphe 5 et nous es~ron8 que le8

délégations qui partagent nos préoccupations en feront autant.
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Le PRESIDE.!! (interpr'tation êle l'aD;Jlais) : L'ASBenbl'e va maintenant se

prononcer sur le projet de r'solution reconnand' par la Sixième Comission au

paragraphe 11 de son rapport (1./41/889).

Un vote enregistré et s'paré a éttS demandé sur le paragraphe 5 du projet de

résolutton. S '11 n'y a pas d'objection l cette rf!quête nous procMerons ainsi.

L'AsseJllblêe, par cons6quent, va d'abord se prononcer sur le paragraphe 5 du

dispositif du projet de r'solution.

Il est proc&d6 au vote enregistré.

Votent pour s Af9hanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Bahrein, Bangladesh, Bénin, Bhoutan,
Birmanie, Bolivie, Botswana, BrésU, Brunéi Daruss~lam,

Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine,
Chypr:e, Colonbie, Conores, Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte,
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Ethlopie, Gambie,
Ghana, Grenade, Guater--la, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras,
HOngrie, Iles salomon, Inde, Indonésie, IIaq, Jamahiriya arabe
libyenne, Jamalque, Jordanie, lCallpuchea déllDcratique, Kenya,
1C0000elt, Lesotho, Liban, Libéda, Madagascar, Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique,
Jlt)ngolie. Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, oman, Ouganda,
pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne,
République centrafricaine, République déllDcratique allemande,
République d""ocratique populaire lao, République dominicaine,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste sovi'tique d'Ukraine, République-unie de Tanzanie,
RoUl'lIlnie, Rwanda, saint-Christophe-et-Nevis, Sainte-Lucie,
saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao Tané-et-Principe,
Sén&gal, Sierra Leone, Singapour, SOmalie, SOudan, Sri Lanka,
Suriname, Tchad, Tch'coslovaquie, Thatlande,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, uruguay, vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, yéœn d'lIOcratique, Yougoslavie, Zaïre,
Zambi~: !1.hnbabwe.

Votent contr!! ~ Néant.

S'abstiennent: Allemagne, République féd&rale d', Australie, Autriche,
Bahamas, Barbade, Belgique, Cameroun, canada, C&te d'Ivoire,
Danemark, Espagne, EtatS-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande,
France, Gabon, Grèce, Guinée équatoriale, Haïti, Irlande,
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Islande, Israijl, Italie, Japon, LuxeJ'lbourg, Norvège,
Nouvelle-zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-uni de
Grarde-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sul:de, SWaziland.

Par 117 voix contre zéro, avec 32 abstentions, le paragraphe 5 est adopté.*

Le PRESIDENl' (interprétation de l'anglais) 1 Puis-je maintenant

considérer que l'Assemblée désire adopter le projet de résolution dans son

ensen'ble, sans vote?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/74).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) 1 NOus avons ainsi achevé

notre examen du point 124 de l'ordre du jour.

J'invite maintenant les membres A se saisir du rapport de la Sixième

Comnission (A/4l/890) sur le point 125 de l'ordre du jour, intitulé -Projet de code

des cr~~s contre la paix et la sécurité de l'humanité- (A/4l/890).

L'Asserrblée va maintenant prendre une décision sur le projet de résolution

recommandé par la SixUme COl'll1lission au paragraphe 8 de son rapport (A/4l/890). Un

vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein,
Bangladesh, Barbade, ~nin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Paso,
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chy~e, Colormie,
Canores, COngo, Costa Rica, CSte d'Ivoire, Cuba, Danemark,
Dj ibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur,
Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana,
Grl:ce, Grenade, GuateJlll!lla, Guinée, Guinée équatoriale,
Guinée-Bissau, Guyana, Ralti, Honduras, HOngrie, Iles salomon,
Inde, Indonésie, Iran (République i3lamique d'), Iraq,
Irlande, Islande, Jamahiriya arabe libyenne, Jamalque,
Jordanie, Kall'puchea déRDcratique, Kenya, Koweit, Lesotho,
Libau, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, MongoHe,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvl:ge,
Nouvelle-zélande, oman, Ougarda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pa!aguay, pérou, Philippines,
Pologne, Qatar, République arabe syrienne,

* La délégation de la République islamique d'Iran a ultérieurement informé le
Secrétariat qu'elle entendait voter pour.
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Rêpublique cent.rafricaine, tipublique d'lIDcrat.ique allemande,
R'publique dhnocrat.!que populaire lao, R'publique dominicaine,
R'publique socialist.e Bovi't.ique de Bi'loruBsie, R'publique
socialist.e sovi't.ique d'Ukraine, R'publique-unie de Tanzanie,
ROll!llanie, Rwanda, Saint.-Christophe-et.-Nevis, Sainte-Lucie,
saint.-Vincent.-et.-Grenadines, Samoa, Sao Tané-et-Principe,
S'nticJal, Sierra Leone, Singapour, Somlie, Soudan, Sri Lanka,
suè:Je, Surinee, swaziland, Tchad, Tch'cos10vaquie, ThaUande,
Togo, Trini ~-et.-'l'obago, Tunisie, Union des Républiques
socia1ist.es sovi'tiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela,
Viet N&Ift, Y'nen, Y'rnen d'lIDcratique, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre s Allemagne, R'pub1ique f'déra1e d', Etats-Unis d'Amérique,
Prance, Israël, Royaume-Uni de Grande-Bret.agne et d'Irlande du
Nord.

S'abstiennent : Belgique, Canada, Italie, Japon, Luxenbourg, Pays-Bas,
Portugal, Turquie.

Par 141 voix contre S, avec 8 abstentions, le projet. de r'solution est adopté
(r'solution 41/75).

Le PRESIDENT (interpr'tation de l'anglais) : Nous avons ainsi achev'

notre ex...n du point 125 de ltordre du jour.

Houa passons maintenant. au rapport. de la Sixième Comnission (A/41/860) sur le

point 126 de l'ordre du jour, intitul' -Rapport. du Comité spécial pour le

renforce.nt. de l' ef ficac it.' du pr inc ipe du non-recours à la force dans les

relations internationales·.

L'AsHJlbl'e va lMintanant se prononcer sur le projet. de résolution reconrnandé

par la Sixi_e COlmlission au paragraphe 10 de son rapport (A/41/860).

Le rapport. de la CinCJJ ième COlllllission concernant. les inc idences sur le

budget-progr~edu projot de r'solut.ion figure au document A/41/914.

La Co..ission a adopt' le projet. de résolution sans vot.e. Puis-je considérer

que l'A88eIlb1é g'nérale souhaite agir de même?

Le projet de r'solution est adcet' (r'solution 41/76).
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la

parole au représftntant de la République islamique d'Iran, qui souhaite expliquer sa

position sur la résolution qui vient ~~être adoptée.

M~ ZAMANI (Répub1i~e islamique d'Iran) (interprétation de l'anglais) :

Ma dél6gation a décidé de participer également à l'adoption sans vote du projet de

résolution parce que nous sonmes felrnlement en faveur du principe du non-recours à

la force dans les relad.ons internationales. En tant que victimes de l'enploi de

la force et d'une agression caractérisée, le 22 septembre 1980, par le régime

iraquien, l'Iran tient à exprimer ses réserves sur le coparrainage par l'Iraq de ce

projet, car son rég~e a violé de maniêre flagrante les fondements mêmes du projet

de résolution que l'on trouve dans le document A/41/960.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant de l'Iraq.

M. HILMI (Iraq) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais vous

demander, monsieur le Président, de bien vouloir demander au représentant de ce

régime hypocrite d'arrêter de surenchérir étant donné que ce qu'il appelle le grand

Satan, avec qui il mène des transactions depuis plus d'un an, l'a dénoncé, outre le

fait que vous avez déjà indiqué que les explications de vote doivent porter

e~c1usivement sur le vote.

Le PRESIDENl' (inte1~prétl:ti: ion de l'anglais) : A propos de ce point, je

voudrais égalem~nt attirer l'attention de l'Assemblée sur le document A/4l/932 qui

reprem une lettre du Président du Groupe latino-américain concernant la

composition du Comité spécial. D'aprês cette conrnunication, le Nicaragua, le

Panama et le pérou se retireront en 1987 du Comi té. Les pays suivants ont été

entérinés par le Groupe pour les remplacer : Cuba, l'Equateur et le Mexique. Sur

la base de cette communication, Cuba, l'Equateur et le Mexique sont nonrnés membres

du Comité spécial et cette décision prend effet le 1er janvier 1997. Puis-je

considérer que l'Assemblée décide de prendre note de cette nomination?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENl' (interprétation de l'anglais) : Enfin, je voudrais informer

les membres qu'un accord a été réalisé pour tenir la session de 1997 du Comité

spécial du 9 au 27 mars 1987.

Nous avonG ainsi terminé l'examen du point 126 de l'ordre du jour.
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NOus passons maintenant au rapport de la Sixième Commission sur le point 127

de l'ordre du jour (A/41/86l), intitulé "Rapport de la Commission des Nations Unies

pour le droit commercial international sur les travaux de sa dix-neuvième session".

L'Assenb1ée va maintenant prendre une décision sur le projet de résolution

reconnandé par la Sixième Commission au paragraphe 7 de son rapport.

La Sixième Commission a adopté ce projet de résolution par consensus. Puis-je

considérer que l'Assemblée générale, elle aussi, adopte ce projet de résolution?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/77).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : NOus avons ainsi achevé

l'examen du point 127 de l'ordre du jour.

Nous passons maintenant au rapport de la Sixièœ Comnission sur le point 128

de l'ordre du jour (A/4l/89l), intitulé "Examen de mesures efficaces visant à

renforcer la protection et la sécurité des missions et des représentants

diplomatiques et consulaires".

L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur les recommandations faites

par la Sixième Commission au paragraphe 10 de son rapport.

La Sixième Commission a adopté le projet de résolution 1 par consensus.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite également adopter ce projet de

résolut ion?

Le projet de résolution 1 est adopté (résolution 41/78).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La Sixième Commission a

également adopté le projet de résolution II à l'unanimité. Puis-je considérer que

l'Assemblée générale souhaite également adopter ce projet de résolution?

Le projet de résolution II est adopt~ (résolution 41/79).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi terminé

l'examen du point 128 de l'ordre du jour.

J'invite maintenant les J\'l'1J1'bres de l'Assent.>lée à porter leur attention sur le

ra~port de la Sixième Commission relatif au point 129 de l'ordre du jour

(A/4l/872)r intitulé "Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention

internationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement et

l'instruction de mercenaires" •

L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur le projet de résolution

rec01'llll8ndé par la Sixième Commission au paragraphe 11 de son rapport. Les
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incidences B~r le budget-programme de ce projet de résolution figurent dans le

rapport de la Cinqui~me Commission (A/4l/922).

La Sixième Commission a adopté le projet de résolution sans vote. Puis-je

considérer que l'Assenblée générale souhaite également adopter le projet de

résolution?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/80).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) 1 Au sujet de ce point de

l'ordre du jour, je voudrais également attirer l'attention des membres sur le

document A/41/931 qui reprend une lettre du pr'sident du Groupe africain concernant

la cOJl1?Osi tion du Cami té spécial. Conformément A cette cOJmlunication, les Etats

africains des menbres du Comité spécial pour 1987 seront les mêmes qu'en 1986, à

s8Voir l'Algérie, l'Angola, le Bénin, l'Ethiopie, le Nigéria, le Sénégal, les

Seychelles, le zaïre et la ZaŒbie.

Enfin, je voudrais informer l'Assenblée qu'il a été convenu de tenir la

session de 1987 du Comité spécial du 19 janvier au 6 février 1987.

Nous avons ainsi terminé l'~xamen du point 129 de l'ordre du jour.

Nous allona maintenant étudier le rapport de la Sixième Commission sur le

point 130 de l'orore du jour (A/41/892), intitulé -Rapport de la Commission du

droit international sur les travaux de sa trente-huitième session-.

L'Assenblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution recommandé

par la Sixième Commission au paragraphe 7 de son rapport (A/41/892).

La Sixi~me Commission a adopté sans vote le projet de résolution relatif au

rapport de la Commission du droit international. Puls-je considérer que

l'Assemblée générale souhaite en faire autant?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/81).
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Le PRESIDEN'l' : (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi achevé

l'examen du point 130 de l'ordre du jour.

Nous abordons maintenant le rapport de la Sixième COlll1lission sur le point 131

de l'ordre du jour intitulé : "Rapport du Comité des relations avec le pays hâte"

(A/41/893). L'Assenblée va se prono~{:%)r sur le projet de résolution recoJ'llllandé par

la Sixième ConIIlission au paragraphe 7 de ce rapport.

La Sixième Commission a adopté le projet de résolution sans vote. puis-je

considérer que l'Assemblée générale souhaite agir de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/82).

Le ~RBSIDENT 1 (interprétation de l'anglais) : NOUS avons ainsi achevé

l'examen du point 131 de l'ordre du jour.

L'Assemlée va maintenant examiner le rapport de la Sixième Conmission sur le

point 132 de l'ordre du jour intitulé "Rapport du Comité spécial de la Charte des

Nations Unies et du raffermissement du raIe de l'Organisation" (A/4l/894).

J'invite maintenant les membres à examiner la recommandation de la Sixième

Comnission qui figure au paragraphe 13 de son rapport. Le rapport de la Cinquième

Commission su~ les incidences du budget-programme du projet de résolution figure au

document A/4l/923.

La Sixième Commission a adopté ce projet de résolution sans vote. Puis-je

considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet: de résolution est adopté (résolution 41/83).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant de l'URSS, qui souhaite expliquer sa position.

M. TIMERBAEV (Union des Républiques socialistes soviétiques)

(interprétaHon du russe) : La délégation soviétique voudrait très brièvement

expliquer sa position sur la résolution que nous venons d'adopter concernant le

rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du

raIe de l'Organisation.

Comme il a été noté récement dans une lettre de la délégation soviétique sur

le développement du droit international (A/C.G/4l/S), les réalités d'aujourd~hul

n'exigent pas seulement le strict respect par tous les Etats des principes et

normes du droit international mais également un nouveau mode de pensée juridique.

Elles exigent également le développ3ment qualitatif du droit international dans
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l'int~rêt de la survie sur la terre. Donc, les activit~s des Nations Unies n'en

revêtent que plus d'inportance.

Intervenant r~cemment devant le Parlement indien, le Secrétaire ~~n~ral du

Comité central du Parti communiste de l'Union sovi'tique, Mikhail Gcrbatche~, a dit

que :

"Nous sommes convaincus qu'en cette l!re de nucléarisation de l'espace,

l'Organisation des Nations Unies, qui réunit 159 Etats, peut et doit

contribuer davantage à renforcer la paix, comme cela avait ét~ envisag~ lors

de sa cr~ation. Il convient avant tout, à cet ~gard, d'accro!tre sa

contribution à un nouveau mode de pensée et d'action politiques.

Pour que le potentiel de cette organisation universelle soit plus

efficacement utilis~, il est n~cessaire, selon nous, de démocrati~er ses

travaux et ceux de ses principaux organes.-

L'Union soviétique estime qu'il inporte d'utiliser pleinement tous les moyens

pr~vus par la Charte pour le règlement pacifique des diff~rends entre Etats, è

s5Voir la négociation, l'enquête, la m~diation, la conciliation, l'arbitrage, la

proc~ure judiciaire et le recours, par accord, aux organes régionaux. Il

convient, d'une façon g~n~rale, de renforcer le raIe, l'autori~ et le statut

moral, juridique et politique de l'Organisation des Nations Unies.

Pour toutes ces raisons, l'union soviétique a appuyé le projet de résolution

qui vient d'être adopté par l'Assembl~e.

Le PRESIDENT (interpr~tation de l'anglais) : Je rappelle qu'il a ét~

convenu de tenir la session du Comit~ spécial de la Charte des Nations unies et du

raffermissement du rale de l'Organisation du 9 au 27 février 1987.

Nous a~~ns ainsi achevé l'examen du point 132 de l'ordre du jour.

J' invi te ma intenant l'Assemlée à examiner le rapport de la Sixil!me Commission

sur le point 133 de l'ordre du jour, intitulé "D~veloppementet renforcement du bon

voisinage entre Etats" (A/4l/89S).

L'Assell'bl~e va maintenant se prononcer sur le projet de r~solution recomand'

par la Sixième Commission au paragraphe 11 de son rapport. Etant donné qu~ la

Sixil!me Commission a adcpt~ le projet de résolution sans vote, puis-je consid6rer

que l'Assembl~e générale souhaite faire de même?

Le projet de r~solution est adopté (résolution 41/84).
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi achevé

l'exa.en du point 133 de l'ordre du jour.

Nous passons maintenant au rapport de la Sixième CC'lIIIlission ccncernant le

point 134 de l'ordre du jour intitulé -Projet d'ens~mble ~e principe pour la

protection de toutes les personnes soumise~ l une ferme qu~lconque de détention ou

a'emprisonnement- (A/4l/896).

L'Assenblée va maintenant se prononcer Sljt la reconmandation de la Sixième

CO!lIIlission. Au paragraphe 10 de son rappo~t, la Sixième Commission recommande

l'adoption d'un projet de décision. E12~ a adopté ce projet de décision sans

vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale adopte ce projet de décision?

Le projet de décision est adop,té.

Le ERESIDENT (interprétation de l'anglais) : ~ous avons ainsi achevé

l'examen du point 134 de l'ordre du jour.

L'Assenblée générale va maintenant examiner le rapport de la Sixièrœ

Commission sur le point 135 de l'ordre du jour intitulé ·Projet de règlement

intérieur type pour les conférences de l'Organisation des Nations Unies (A/41/897).

L'Assemblée est saisie du projet de décision recommandé par la Sixième

CO_ission au paragraphe 6 de son rapport. La Conmission a adopté ce projet de

décision sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée génér le souhaite

l'adapter?

Le projet de décision est adoPté.

Le PRESIDENT (interprétation de l'alVJlais) : Nous en avons ainsi terminé

avec l'examen du point 135 de l'ordre du jour.

L'Assemlée générale va maintenant examiner le rapport de la Sixièrœ

Commission sur le point 136 de l'ordre du jour, intitulé ·Projet de déclaration sur

les princip\'!s sociaux et juridiques applicables l la protection et au bien-être des

enfants, envisagés sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et de placmnent

falllilial sur l~s plans national et international- (A/41/898).

Je soumets maintenant l l'Assemblée le projet de résolution recommandé par la

Sixième Commission au paragraphe 8 de gon rapport. La Sixième Commission a adopté

ce projet de résolution sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale

souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/85).
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Le !!BSIDENT (interprétation Cie l'anglais) 1 Nous el' avons a1nsi terminé

avec l'.~1lUHn Cll1 point 136 d€> l'ordre du jour.

Nous abordons maintenant le rapport de la Sixième CODmission sur le point 138

de l'ordre du jou~ intitulé ·COnvention de Vienne sur le droit des traités entre

Etats et organiGations internationales ou entre organisations internationales

(A/41/899) •

L'Assellbl'e va maintenant se prononcer sur la recoRlftanèlation faite par la

Slxtèm~ Cc.mi8~ion au paragraphe 7 de son rapport. on vote enregistré a été

detlDlW!'.

Il est proc'~ au vote enregistré.

Votent. prour: Allerœgne, R&publique fédèrale d' , Antigur..-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein,
Bangla~esh, Barbade, Belgique, Bénin, Bboutan, Birroanie,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso,
Burum i, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypr:e, ColOfli)ie,
Cœores, COngo, COst-a Riem, CSte d'Ivoire, Danemark, Djibouti,
Egypte, Emirats araœs unis, Equateur, Bspagne, Etats-Unis
d'Amérique, Bthlopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana,
Gr~ce, Gribnade, Guatel'llllla, Gui.)ée, Guinée ~uatoriale,

Guinée-Bissau, Guyana, Raiti, Honduras, Iles Salomon, Inde,
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jal'lllltque, Japon,
Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, Koweit, Lesotho,
Liban, Libéria, Luxenbourg, t:.dagascar, Malaisie, Maldives,
Mali, Malte, Maux:, Maurice, Mauritanie, Mexique, Népal,
Nicaragua, Niger, Nig'ria, Nouvelle-Zélande, oman" Ougarw3a,
pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay,
Pays-Bas, Pérou, Philippines, portU9al, Qatar, République
I!xabe syrienne, République centrafricaine, R'publique
dominicaine, RoUl'llllnie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwande, saint-Chris1:ophe-et-Nevis,
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadlnes, Samoa, Sao
Tamé-et-principe, s'négal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, SWaziland, Tchad,
Thallande, Togo, Trinit'-et-TObago, Tunisie, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zalre, ZaJlbie, Zillbabwe.

Votent contre : France•

• , ,
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S'abstiennent 1 Alg'rie, Angola, Bulgarie, Chine, Cuba, HOngrie, Iran
(Mpublique 181udque d'), lsrail, Malawi, Mongolie, Norvège,
Pologne, R'publ1que d_ocratique allemande, République
d'lOCratique populaire lao, Hpublique socialiste sOV'iétique
de Bl'lorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-unie de Tanzanie, TchécoslOV'aquie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Viet Nam, yéuen
délOCratique.

Par 127 voix contre une, avec 22 abstentions, le projet de décision est adopté.

Le PRBSIDBN'l' (interp~étation de l'anglais) , L'Assemblée gén6rale en 8

ainsi tu.iné avec l'eu.n du point 138 de l'ordre du jt.W~ et de tous les rapports

de la Sixi~e Camaission.

• • •




